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GLOSSAIRE 
 

ADR : Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par 

Route.  

CYPRES : Centre dôinformation pour la pr®vention des risques majeurs 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

DIRCE : Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est 

DREAL  : Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

EPSCOT : Etablissement Public du Schéma de COhérence Territoriale 

ERP : Etablissement Recevant du Public 

ICPE : Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement 

IRMa  : Institut des Risques Majeurs 

La Métro  : communaut® dôagglomération Grenoble-Alpes-Métropole 

PDU : Plan de Déplacement Urbain 

SCOT : Schéma de COhérence Territoriale 

SMTC : Syndicat Mixte des Transports en Commun de lôagglom®ration grenobloise 

SPIRAL : Secrétariat Permanent pour la prévention des pollutions Industrielles et des 

Risques dans lôAgglom®ration Lyonnaise 

SPPPI : Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles et des risques  

SPPPY : Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions et des risques dans la région 

grenobloise 

TMD  : Transport de Matières Dangereuses 

UT : Unité Territoriale  

UT 38 : Unité Territoriale de lôIs¯re 
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INTRODUCTION 
 

Le transport de matières dangereuses (TMD) fait partie de ces risques que lôon appelle 

« majeurs è. Majeur car sôil est vrai que la probabilit® dôoccurrence dôun accident de  TMD 

est rare, ses conséquences pourraient être très graves, et nombre dôexemples nous le prouvent.  

 

En effet, que lôon parle de transport routier, ferroviaire, maritime, etc., les possibles 

effets sur lôhomme, les biens ou lôenvironnement peuvent sôav®rer dramatiques.  

En 1978, ¨ Los Alfaques (Espagne), lôexplosion dôun camion transportant 25 tonnes de 

propane a entraîné la mort de 217 personnes et en avait blessé environ 200 autres.  

En 1999, le naufrage de lôErika a eu pour conséquence le déversement de 19 800 tonnes de 

fioul lourd au large des côtes bretonnes françaises. Un espace côtier de 400 km a alors été 

pollué, entrainant une destruction partielle de la faune et de la flore.  

En 2012, un camion transportant 31 m3 dôhydrocarbures sôest renvers® sur le pont Mathilde à 

Rouen. Il a ensuite heurté un camion frigorifique et sous la violence du choc, les deux 

v®hicules se sont embras®s. La citerne sôest ®ventr®e et les 31 m3 se sont rapidement 

enflamm®s. Il nôy a pas eu de morts, ni de bless®s mais des caravanes de forains stationnées 

en dessous de ce pont ont brûlées et des câbles électriques ont fondus.  

En 2013, lôexplosion dôun camion de gaz dans la banlieue de Mexico (Mexique) entraina une 

pollution atmosphérique, la mort de 24 personnes et en blessa 36 autres.  

D®but juillet de la m°me ann®e, le d®raillement dôun train ¨ Lac-Mégantic (Québec, Canada) 

conduisit ¨ la mort dôau moins 5 habitants et ¨ la disparition de 40 personnes, au déversement 

de 100 000 litres de pétrole pénétrant dans le sol et pouvant potentiellement polluer le fleuve 

Saint-Laurent (crainte annoncée par les autorités).  

 

Vers Grenoble, deux accidents récents viennent alourdir la liste. Le premier, en 2012, 

se déroule à la sortie sud de la commune de Saint Georges de Commiers (à une vingtaine de 

kilomètre au sud de Grenoble). Un camion-citerne a vu ses tambours de frein chauffer, 

provoquant lô®clatement dôun pneu. Les essieux arri¯re ont ensuite pris feu, feu qui sôest 

propagé au produit (du PVC en poudre ou polychlorure de vinyle) et cela provoquant une 

pollution de lôair et des sols.  
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En 2013, un camion citerne a percut® les glissi¯res et sôest couch® en travers des voies sur 

lôautoroute A 49. La moitié des 32 m3 de gas-oil sôest d®vers®. 900 kilogrammes de terres ont 

ainsi été polluées.  

Ces catastrophes, et bien dôautres encore, d®montrent la r®alit® de ces lourdes cons®quences. 

Un accident peut arriver ¨ nôimporte quel moment et dans nôimporte quel lieu.  

  

A Grenoble, les problématiques liées au transport de matières dangereuses font donc 

aujourdôhui lôobjet dôune attention toute particuli¯re de la part notamment du Secrétariat 

Permanent pour le Prévention des Pollutions et des risques dans la région grenobloise 

(S.P.P.P.Y.).  

La présence de nombreuses industries chimiques et la circulation dôhydrocarbures aux 

alentours de la ville sont extrêmement visibles.  

La ville compte pas moins de 156 000 habitants (intra-muros) et 670 000 dans son aire 

urbaine. La densité de population y est de 8 600 habitants / km². 

 

 

Dans la mesure o½ lôon sait que 60% du trafic de transport de matières dangereuses 

grenoblois est effectué par la route (contre 40% par le rail, le transport par canalisation nô®tant 

pas pris en compte ici), que le réseau routier est saturé en heures de pointe et que les densités 

de populations peuvent être importantes voire très importantes à proximité des ces axes 

routiers, la possibilit® dôun accident de transport de matières dangereuses par route est 

réellement une menace qui peut peser sur la ville, dôautant plus que la r®gion grenobloise est 

entourée des massifs du Vercors, de la Chartreuse et de Belledonne (voir figure 1) ce qui 

concentre les possibilités de circulation sur les axes des vallées.  
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Figure 1: Localisation de Grenoble (Isère), une ville encerclée de massifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Géoportail 

 

 Ainsi, si une étude a déjà été réalisée par le SPPPY en 2012 sur lô®tat des lieux de la 

circulation des matières dangereuses tous modes confondus (routier, ferroviaire et par 

canalisation), il a ®t® d®cid® cette ann®e dôapprofondir la réflexion sur le transport routier.  

Lôid®e est de r®fl®chir ¨ la possibilit® de mettre en place des itinéraires et des horaires de 

circulation pour les matières dangereuses. Mais, comment sôy prendre ? Par quelles étapes 

doit-on passer ? Quelles sont les difficult®s que lôon peut rencontrer ?  

Nous répondrons au fil de ce document à ces diverses interrogations.  

 

 Pour cela, nous présenterons dans une première partie le contexte dans lequel est 

portée cette réflexion. Puis, nous analyserons les différentes études, étapes et la méthodologie 

afin de fournir la base de travail n®cessaire ¨ lô®laboration dôun plan de circulation.  

Enfin, nous analyserons en détail les résultats obtenus dans la région grenobloise et 

réaliserons des propositions pour la suite des réflexions à mener.   
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1. Le transport de matières dangereuses : contexte 

 

1.1  Le transport  de matières dangereuses par route 

1.1.1 Le risque lié au transport de matières dangereuses par route  

 

Ą Quôest ce quôune mati¯re dangereuse ? Quôest ce que le Transport de Matières 

Dangereuses (TMD) 

 

Dôapr¯s la d®finition du Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement Durable et de 

lôEnergie, ç une mati¯re est class®e dangereuse lorsquôelle est susceptible dôentra´ner des 

cons®quences graves pour la population, les biens et lôenvironnement, en fonction de ses 

propri®t®s chimiques et/ou physiques ou par la nature des r®actions quôelle peut engendrer ».  

Le transport de matières dangereuses (TMD) correspond donc à la circulation par voie 

routière, ferroviaire, maritime, fluviale, aérienne ou par canalisation des matières dites 

dangereuses.  

 

Ą Le risque lié au transport de matières dangereuses par route 

  

Le risque renvoie, comme son étymologie latine resecum (« ce qui coupe ») lôindique, 

¨ lôid®e dôune rupture dans le cours de lôexistence
1
.  

Il peut être défini comme la « probabilit® dôoccurrence dôune catastrophe ou de pertes 

attendues sur une période de temps donnée (et sur un territoire), exprimée comme la 

combinaison dôun al®a et dôune vuln®rabilit® » (Kelman et al., 2005)  

Il nôy a donc risque que si, et seulement si, nous notons la pr®sence dôun al®a ET dôune 

vulnérabilité.  

Lôal®a correspond à « la probabilit® de manifestation dôun ph®nom¯ne accidentel »
2
.  Il se 

caract®rise par une probabilit® dôoccurrence (ou fr®quence), une extension spatiale et une 

intensité.  

 

 

                                                 
1 cf Dictionnaire de la G®ographie et de lõEspace des Soci®t®s 
2 « Le transport de matières dangereuses : dossier dõinformation è, Minist¯re de lõEcologie, du D®veloppement 
Durable et de lõEnergie.  
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La vulnérabilité « exprime et mesure le niveau des cons®quences pr®visibles de lôal®a sur les 

enjeux »
3
 (humains, économiques, culturels, environnementaux) présents sur le territoire 

potentiellement impacté. Elle dépend de la capacit® dôanticipation des hommes, mais 

également de leur aptitude à faire face à une catastrophe, à résister et se relever des impacts 

dôun al®a.  

 

 Le risque TMD repr®sente donc la possibilit® quôun accident se produise lors du 

transport dôune matière dangereuse. Sa particularité réside dans le fait que la source soit 

mobile, ce qui le différencie des risques li®s ¨ lôexploitation de sites industriels fixes type 

Seveso ou ICPE (Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement).  

Il est classé parmi les risques technologiques majeurs. Cela signifie que la probabilité 

dôoccurrence de ce risque est faible mais quôen cas dôaccident, les cons®quences seront 

importantes (gravit® forte). En effet, par rapport aux cons®quences habituelles dôun accident 

de transport, la matière dangereuse transportée peut aggraver la situation.  

Lô®valuation du risque lié au TMD est difficile à évaluer en raison de la diversité des dangers 

et des lieux dôaccidents possibles.  

  

 Nous pouvons cependant distinguer neuf grandes catégories de risques liés aux 

matières dangereuses
4
 :  

- le risque dôexplosion : la matière peut se d®composer violemment sous lôaction de la chaleur 

ou dôun choc et provoquer une masse de gaz chauds et une onde de choc.  

- le risque de dispersion gazeuse : il peut se produire une fuite ou un éclatement du récipient 

contenant la matière ce qui provoquerait une diffusion du gaz dans lôatmosph¯re.  

Il existe également des risques liés à la nature du gaz en lui-même : inflammabilité, toxicité, 

corrosivité, etc.  

- le risque dôinflammation : la matière est susceptible de prendre feu facilement et rapidement  

- le risque toxique : la matière peut nuire à la santé ou provoquer la mort par inhalation, 

absorption cutanée ou ingestion.  

- le risque de radioactivité : la matière émet divers rayonnements dangereux pour les être 

vivants.  

                                                 
3 « Le transport de matières dangereuses : dossier dõinformation è, Minist¯re de lõEcologie, du D®veloppement 
Durable et de LõEnergie 
4 « Le transport de matières dangereuses : dossier dõinformation è, Minist¯re de lõEcologie, du D®veloppement 
Durable et de LõEnergie 
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- le risque de corrosion : elle ronge, oxyde ou corrode les matériaux (tels les métaux et les 

étoffes par exemple) mais également les tissus humains (la peau, les muqueuses, etc.).  

- le risque infectieux : il  peut provoquer sur lôensemble des °tre vivants de graves maladies.  

- le danger de réaction violente spontanée : la matière peut potentiellement réagir de manière 

spontan®e et importante sous forme dôexplosion avec production de chaleur et libération de 

gaz inflammables ou toxiques sous une forte pression.  

- le risque de brûlures : par la chaleur ou le froid.  

 

Ą Classification des matières dangereuses 

 

Lors du transport des matières dangereuses, une signalisation particulière est attribuée 

aux véhicules. Celle-ci dépend de la quantité transportée.  

 

La signalisation générale du véhicule de transport de matières dangereuses est 

matérialisée :  

-  soit par une plaque orange réfléchissante, de 40 cm par 30 cm, vierge de toute inscription 

(voir figure 2), placée ¨ lôavant et ¨ lôarri¯re du v®hicule (ou sur les côtés). 

 

Figure 2 : Exemple de plaque vierge de toute inscription 

 

 

 

Source : « Le transport de matières dangereuses : dossier dôinformation è, Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Durable 

 

- soit, dans le cas de transport de matières dangereuses en citerne ou en vrac solide, par cette 

même plaque réfléchissante mais cette fois-ci indiquant deux codes différents : le code danger 

et le code matière (voir figure 3). Cette plaque permet dôidentifier rapidement la mati¯re 

transportée ainsi que les principaux dangers quôelle pr®sente. Les num®ros dôidentification ne 

sont utilisés que dans les cas de transports de matières dangereuses en citerne ou en vrac 

solide.  

Figure 3 : Exemple de plaque avec lôinscription des codes danger et mati¯re 

 

 

 

Source : « Le transport de matières dangereuses : dossier dôinformation è, Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Durable 

Code danger 

Code matière 
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Comme nous pouvons le voir sur la figure 3, la partie supérieure de la plaque indique 

le ou les dangers présentés par la matière transportée. Le premier chiffre correspond au danger 

principal, le deuxième et le troisième désignent un ou des dangers secondaires.  

Les dangers sont classés selon un tableau allant de 0 à 9. La classification intégrale est 

présentée dans le tableau ci-dessous (figure 4).  

Figure 4: Les codes de danger 

1er chiffre : danger principal 2e et 3e chiffres : dangers subsidiaires 

0  Absence de danger secondaire 

1 Matière explosive  

2 Gaz comprimé Risque dõ®manation 

3 Liquide inflammable Inflammable 

4 Solide inflammable  

5 Matière comburante ou peroxyde Comburant 

6 Matière toxique Toxique 

7 Matière radioactive  

8 Matière corrosive Corrosif 

9 Danger de réaction violente ou spontanée Danger de réaction violente ou spontanée 

X Danger de réaction violente au contact de lõeau  

Source : « Le transport de matières dangereuses : dossier dôinformation è, Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Durable 

 

Le doublement dôun chiffre indique une intensification du danger. Ainsi, si nous reprenons 

lôexemple de la figure 3, le numéro de danger indiqué est le 336. Cela signifie donc que nous 

sommes en pr®sence dôune mati¯re tr¯s inflammable et toxique.   

Dans la partie inf®rieure de la plaque, est indiqu® le code de la mati¯re. Il sôagit toujours dôun 

numéro composé de quatre chiffres. Côest lôOrganisation des Nations-Unies (ONU) qui a 

établi la nomenclature des codes matières dangereuses. Ainsi, le code 1230 inscrit sur la 

figure 2 correspond au méthanol (en annexe : nomenclature complète).  

 

 Le deuxième type de signalisation correspondant au transport de matières dangereuses 

est la plaque ou ®tiquette de danger. Elle nôest pr®sente que dans le cas o½ le transporteur se 

retrouve dans lôobligation de faire appara´tre les codes danger et matière sur son véhicule. Ce 

transporteur devra alors placer une seconde plaque (en plus de celles avec les codes) 

représentant le principal danger de la matière transportée (voir figure 5). Côest ce que lôon 
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appelle le « placardage ». Si le transport se fait par colis, alors chacun de ces derniers devra 

disposer de ce m°me dispositif, sauf que dans ces cas, il sôagira dôune ®tiquette et non dôune 

plaque.  
 

Figure 5: Les principales plaques / étiquettes 

de danger existantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Site Internet du CYPRES 

  

A titre dôexemple, la figure 6 (voir ci-dessous) nous montre lôensemble de la 

signalétique obligatoire pour un poids-lourds transportant des matières dangereuses.  

Figure 6: Exemple de signalisation d'un poids-lourds de matières dangereuses 

 

 

 

 

 

 

Source : www.logmag-man.org 

Il sôagit ici dôun camion-citerne compartimenté. Il transporte trois matières dangereuses 

différentes. La première (de gauche à droite) correspond au fioul domestique (1203), produit 

très inflammable (33). La deuxième est du trichloréthylène (1710), matière toxique (60).  

Quant ¨ la troisi¯me et derni¯re mati¯re, il sôagit de lôacide nitrique (2031), tr¯s corrosive 

(88). A chaque compartiment est associé un panneau de danger, comme la loi lôexige puisque 

ces matières sont transportées en camion-citerne.  

http://www.logmag-man.org/


ORGANISER LA CIRCULATION ROUTIERE DU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : 

COMMENT SôY PRENDRE ? QUE FAUT-IL FAIRE ? 

 

Septembre 2013 Page 14 

 

1.1.2 Caractérisation dôun accident de transport de matières dangereuses par route 

 

Ą Caractérisation par les causes 

 

En France, le mode de transport le plus utilisé dans la circulation des matières 

dangereuses est la route. Il représente 75% du transport total
5
.  

La circulation routière est, par ailleurs, la plus exposée aux risques dôaccidents. Les causes 

sont nombreuses :  

- causes internes : erreur humaine du conducteur, d®faillance dôun organe de s®curité, mode 

de conditionnement, état physique de la matière dangereuse, etc.  

- causes externes : conditions météorologiques, faute de conduite dôun tiers, d®faut de 

lôinfrastructure routi¯re, etc.  

 

Statistiquement, les causes internes sont majoritairement responsables des accidents de 

transport de matières dangereuses (voir figure 7).  

 
 

Figure 7: Les causes principales des accidents de transport de matières dangereuses 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : rapport 1997, Mission des transports de mati¯res dangereuses, Minist¯re de lôEquipement, du Transport et du Logement 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
5 cf Guide méthodologique de gestion du TMD dans les communes du CYPRES   
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Ą Caractérisation par les phénomènes dangereux 

 

Lorsquôun accident survient, quatre types de ph®nom¯nes peuvent se manifester : un 

incendie, un nuage toxique, une explosion, une pollution du sol et/ou des eaux. 

 

 Lôincendie peut avoir plusieurs causes. Il peut être dû ¨ lôinflammation du carburant, 

consécutive ¨ la fuite dôun produit inflammable, ¨ lô®chauffement anormal dôun organe du 

v®hicule, ¨ un choc contre un obstacle provoquant la production dô®tincelle ou ¨ une 

explosion aux alentours du véhicule (60% des accidents de transport de matières dangereuses 

concernent des liquides inflammables).  

 

Un nuage toxique peut également se dégager après lôapparition dôune fuite de produit 

toxique ou de fum®es produites lors dôune combustion, et cela même dans le cas où le produit 

initial est non toxique. Ce nuage va alors, peu ¨ peu se disperser en sô®loignant du lieu de 

lôaccident en fonction du vent. Il est alors nécessaire, et même obligatoire, de mettre en place 

un périmètre de sécurité autour du véhicule accidenté.  

 

Lôexplosion peut, quant ¨ elle, °tre engendr®e par un choc qui entra´ne la production 

dô®tincelles (notamment pour les citernes de gaz inflammables), mais également par 

lô®chauffement dôune cuve de gaz, par la mise en contact dôau moins deux produits 

incompatibles ou bien encore par lôallumage accidentel dôartifices ou de munitions.  

 

 Enfin la pollution du sol et/ou des eaux peut être due ¨ la fuite dôun produit liquide qui 

va par la suite sôinfiltrer dans le sol et/ou se d®verser dans le milieu aquatique proche. Il existe 

trois types de pollution :  

- la pollution par  du produit sur un cours dôeau 

- la pollution par dilution du produit dans un cours dôeau 

- la pollution par infiltration du produit dans le sol 

Il est important de noter que lôeau est un moyen de diffusion rapide et sur de grandes 

distances des pollutions. Des écosystèmes peuvent être partiellement ou totalement détruits 

sur un large périmètre. Or, lôhomme d®pend de lôeau pour sôalimenter, se réhydrater et se 

laver.  
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Ą Caractérisation par les conséquences 

 

Un accident peut engendrer trois types de conséquences :  

- des conséquences humaines : les personnes peuvent être directement ou indirectement 

exposées à la matière dangereuse. On note parmi ces conséquences, les effets de souffle, les 

brûlures, les traumatismes liés aux projectiles, les troubles neurologiques, respiratoires, 

cardio-vasculaires, les intoxications par inhalation, ingestion ou contact, etc.  

- des conséquences économiques : les d®g©ts mat®riels en cas dôaccident peuvent être 

considérables : destruction ou endommagement de routes, de voies de chemin de fer, de 

voitures, dôhabitations, dôentreprises, etc.,  pr®sentes aux alentours du lieu de lôaccident.  

- des conséquences environnementales : pollution de lôatmosph¯re et de lôeau, contamination 

des sols, destruction partielle ou totale de la faune et/ou de la flore.   

 

 Une cons®quence initiale peut en entra´ner une autre. Par exemple, la pollution dôune 

nappe phréatique (conséquence environnementale) peut entraîner un problème sanitaire 

(conséquence humaine). 
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1.1.3 La réglementation du transport de matières dangereuses 

 

Ą La réglementation internationale et européenne 

 

Au niveau international, le transport routier de matières dangereuses est régi par la 

convention européenne ADR, signée le 30 septembre 1957, entrée en vigueur le 29 janvier 

1968 et relative au transport international de marchandises dangereuses par route. Elle a été 

totalement réécrite le 1
er
 juillet 2001.  La derni¯re version de lôADR est entr®e en vigueur le 

1
er
 janvier 2013. A cette date, 48 ®tats lôavaient ratifi®. Cette réglementation est gérée par la 

Commission ®conomique pour lôEurope des Nations Unies, qui si¯ge ¨ Gen¯ve. 

 

 Depuis le 1
er
 janvier 1997 et lôentr®e en vigueur de la directive nÁ94/55-CE du 21 

novembre 1994 relative au rapprochement des l®gislations des Etats membres de lôUE 

concernant le transport des marchandises dangereuses par route, tous les transporteurs routiers 

(de lôUnion Europ®enne ou dôun pays tiers) circulant sur le territoire de lôUE doivent 

respecter les r¯gles fix®es par lôADR telles que les normes pour la classification, lôemballage 

ou encore lô®tiquetage des mati¯res dangereuses.  

 

          La directive communautaire 95/50/CE, du 6 octobre 1995 du Conseil sur les procédures 

uniformes pour les contr¹les sur le TMD par route, indique lôensemble des points ¨ v®rifier 

lors dôun contr¹le technique. Son objectif est dôuniformiser les contr¹les au sein de lôUE.  

 

 Les règlements européens CEE/3820/85 et CEE/3821/85 du 20 décembre 1985 relatifs 

au temps de travail et de repos sôimposent aux conducteurs de v®hicules dôun poids total 

autorisé en charge de plus de 3,5 tonnes. 

  

A titre dôexemple, ils mentionnent que :  

-  la conduite continue est limitée à 4h30 

- 45 minutes de pause doivent être réparties lors de ces 4h30 de conduite (la pause pouvant 

être fractionnée en deux ou trois p®riodes dôau moins 15 minutes).  

- la conduite journalière ne doit pas dépasser 9 heures.  

- la conduite hebdomadaire ne doit pas excéder 56 heures.  

- le repos journalier est de 11 heures consécutives minimum par période de 24 heures  

- un repos hebdomadaire de 45 heures doit être effectué après 6 jours consécutifs de conduite.   
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Ą La réglementation nationale 

 

Lôarr°t® ministériel du 29 mai 2009 dit « arrêté TMD » régit les transports routiers, 

ferroviaires et fluviaux de matières dangereuses sur le territoire français. Il a été modifié par 

lôarr°t® du 30 mai 2013.  

 

 En ce qui concerne spécifiquement la route, côest lôarr°t® du 1
er
 juin 2001 dit « arrêté 

ADR » qui réglemente le transport des matières dangereuses. Il donne les grands principes 

relatifs ¨ lôemballage et ¨ lô®tiquetage des mati¯res et les conditions de construction, 

dô®quipement et de circulation des v®hicules transportant ces mati¯res dangereuses.  

 

 Lôarr°t® du 11 juillet 2011 interdit, quant ¨ lui, la circulation des véhicules de transport 

de marchandises à certaines périodes sur le territoire national.  

Lôarticle 1 mentionne que « la circulation des véhicules ou ensembles de véhicules de plus de 

7,5 tonnes de poids total autorisé en charge affectés au transport routier de marchandises [é] 

est interdite sur lôensemble du r®seau les samedis et veilles de jours f®ri®s ¨ partir de 22h et 

jusquô¨ 22h les dimanches et jours f®ri®s ». 

Lôarticle 2, quant à lui, indique que « la circulation des véhicules ou ensembles de véhicules 

de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge affectés au transport routier de 

marchandises [é] est interdite : 

¶ en p®riode estivale, sur lôensemble du r®seau, durant cinq samedis, de 7h ¨ 19h, puis 

de 0h jusquô¨ 22h le dimanche. La circulation est autorisée de 19h à 24h les samedis 

concernés ; 

¶ en période hivernale, sur le réseau Rhône-Alpes, pendant cinq samedis, de 7h à 18h, 

ainsi que de 22h jusquô¨ 24h puis de 0h jusquô¨ 22h le dimanche. La circulation est 

autorisée de 18h à 22h les samedis concernés.  

Un arr°t® du ministre charg® de lôint®rieur et du ministre charg® des transports pr®cise pour 

chaque ann®e ces dates dôinterdiction de la circulation ainsi que les sections concern®es du 

réseau Rhône-Alpes ». 

Des dérogations peuvent cependant être accordées par les préfets de département, pour 

lôapprovisionnement des stations-services, des hôpitaux ou de certains services et unités de 

production. Une dérogation générale peut être prise pour la livraison de gaz liquéfiés à usage 

domestique et dôhydrocarbures, les samedis et les veilles de jours f®ri®s, de 12 ¨ 20h.  

 



ORGANISER LA CIRCULATION ROUTIERE DU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : 

COMMENT SôY PRENDRE ? QUE FAUT-IL FAIRE ? 

 

Septembre 2013 Page 19 

 

 Les vitesses de circulation des véhicules de TMD sont également limitées par le code 

de la route en fonction du poids total autorisé en charge et du système de freinage (voir figure 

8). Ces vitesses peuvent néanmoins être réduites par arrêté.  

 

Figure 8: Restriction des vitesses de circulation pour les véhicules de transport de matières dangereuses 

par route 

 

Source : Livre Blanc du Secr®tariat Permanent pour la pr®vention des pollutions Industrielles et des Risques dans lôAgglom®ration Lyonnaise  

(SPIRAL) 

 

Ą La réglementation locale 

  

 A lô®chelle locale, le pr®fet et le maire peuvent mettre en place des interdictions de 

circulation (sous forme dôarr°t®s pr®fectoraux ou municipaux), sur les voies quôils jugent 

inadaptées aux poids-lourds TMD pour le préfet et aux poids-lourds en général pour le maire.  

 

 Lôarticle L.2213-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) mentionne 

que le maire peut également prendre des arrêtés interdisant le passage de poids-lourds 

transportant des matières dangereuses dans un objectif de sécurité publique.  

 

Sur les axes interdisant totalement la circulation des matières dangereuses, on peut 

retrouver un des trois panneaux suivants (voir figure 9). 

 

 

 

 

  

 

 Autoroutes Routes 

prioritaires  

Autres En 

agglomération 

De 3,5 à 12 T de PTAC 110 km/h 80 km/h 80 km/h 50 km/h 

PTAC > 12 

T  

Sans freinage 

ABS 

80 km/h 60 km/h 60 km/h 50 km/h 

Avec freinage 

ABS 

80 km/h 70 km/h 60 km/h 50 km/h 
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Figure 9: Panneaux d'interdictions de circulation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : « Le transport de matières dangereuses : dossier dôinformation è, Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Durable 

 

 Ainsi bien que le transport routier de matières dangereuses soit soumis à des règles 

tr¯s strictes ¨ lô®chelle internationale, europ®enne et française, il est possible également de le 

réglementer ¨ lô®chelle locale.  

Côest dans ce cadre que le Secr®tariat Permanent pour la Pr®vention des Pollutions et des 

risques dans la région grenobloise sôest int®ress®e au TMD.  
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1.2  La gestion du transport de matières dangereuses : cadre de travail 
 

1.2.1 Les Directions Régionales de lôEnvironnement, de lôAm®nagement  et du 

Logement (D.R.E.A.L.) 
 

Ą Les D.R.E.A.L.  

Les Directions R®gionales de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

(D.R.E.A.L.) sont les services d®concentr®s de lô£tat en r®gion et plus pr®cis®ment du 

Ministère de lô£cologie, du D®veloppement Durable et de lô£nergie (MEDDE) et du 

Minist¯re de lôEgalit® des Territoires et du Logement (METL).  

 

Dans le cadre de la réforme de lô£tat engag®e en 2007, les D.R.E.A.L. ont ®t® cr®®es 

par fusion : 

¶ des Directions R®gionales de lô£quipement (D.R.E.) 

¶ des Directions R®gionales de lôIndustrie, de la Recherche et de lôEnvironnement 

(D.R.I.R.E.) 

¶ et des Directions R®gionales de lôENvironnement (D.I.R.E.N.) 

Lôeffet escompt® ®tait de renforcer les comp®tences et dôam®liorer le fonctionnement 

de ces services. Plusieurs objectifs ont été fixés et sont présentés dans le tableau ci-dessous 

(figure 10) 

Figure 10: Objectifs à atteindre sur à la création des D.R.E.A.L. 

Objectif n° Description 

1 Accentuer la cohérence et la légitimité vis-à-vis des acteurs du développement 

durable 

2 Renforcer lôint®gration de lôenvironnement dans lôensemble des activit®s 

3 Mettre en place un pilotage unique des politiques du développement et de 

lôam®nagement durable en r®gion et particuli¯rement celles li®es au Grenelle de  

Environnement 

4 Elaborer et mettre en îuvre les politiques de lôEtat en mati¯re de logement  

notamment : lôoffre de logement, la rénovation urbaine et la lutte contre 

lôhabitat indigne 

5 Enrichir mutuellement les méthodes de travail  

Source : D.R.E.A.L. 
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Ą  La D.R.E.A.L. Rhône-Alpes 

Un décret en date du 27 f®vrier 2009 d®finit lôorganisation et les missions des 

D.R.E.A.L. 

Depuis le 1
er
 juillet 2009, la D.R.E.A.L. Rhône-Alpes remplace donc la D.R.E., la D.R.I.R.E. 

et la D.I.R.E.N. dont elle reprend les missions (hormis le développement industriel et la 

métrologie des ex-DRIRE). 

La figure 11 pr®sente lôorganisation de la D.R.E.A.L. en Rhône-Alpes (voir lôorganigramme 

complet en annexe 2).  

 

Figure 11: Organigramme de la D.R.E.A.L. Rhône-Alpes 

Auteur : Violaine TANTOT , Source : D.R.E.A.L. 
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La D.R.E.A.L. Rhône-Alpes sôest fixée 12 orientations stratégiques : 

¶ Agir face au changement climatique 

¶ Préserver la biodiversité et les milieux aquatiques 

¶ Promouvoir une gestion durable et économe des ressources du territoire 

¶ Développer une approche intégrée des risques technologiques et naturels afin de les 

réduire 

¶ Lutter contre les pollutions, les nuisances et prévenir les risques sanitaires 

¶ Encourager une politique dôam®nagement r®solument ®conome vis-à-vis du foncier 

¶ D®velopper une politique de lôhabitat adapt®e aux besoins locaux 

¶ Promouvoir une politique de déplacements et de transports à même de répondre aux 

besoins de la population et des acteurs économiques 

¶ Développer en interne une forte capacité en matière de connaissance et de prospective 

¶ Renforcer la mise en cohérence des enjeux 

¶ Favoriser une gestion durable des territoires par la territorialisation du Grenelle 

¶ Favoriser la transition vers une économie verte et équitable. 

Elle compte plus de 700 agents répartis de la manière suivante : 500 agents au siège social de 

la DREAL Rhône-Alpes à Lyon et 200 agents répartis dans les départements au sein des 6 

Unités Territoriales. 
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1.2.2 Les Unités Territoriales 

Ą Les Unités Territoriales 

 

La D.R.E.A.L. Rhône-Alpes est composée de six unités territoriales (UT) couvrant les 

8 départements de la région. (voir figure 11). Lôunit® territoriale est le service qui repr®sente 

la D.R.E.A.L. dans le(s) département(s) sur le(s)quel(s) elle est compétente. 

 

A ce titre, elle a donc pour rôle : 

¶ de mettre en îuvre certaines missions de la D.R.E.A.L. conformément à 

lôorganisation d®finie au sein de la direction. Cela inclut notamment la réalisation de 

certaines missions sous lôautorit® du Pr®fet de d®partement telles que lôinspection des 

installations classées, la réglementation et le contrôle des véhicules, des équipements 

sous pression, des canalisations et des activités minières ainsi que le contrôle des 

circuits dô®limination des d®chets ; 

¶ dô°tre lôinterlocuteur de r®f®rence au niveau local en ce qui concerne les actions et 

missions menées par la D.R.E.A.L ; 

¶ de mettre en îuvre les politiques et projets pilot®s par la D.R.E.A.L. relatifs au 

développement durable et aux orientations du Grenelle (dans ses domaines privilégiés 

de compétence) ; 

¶ dôassurer le relais de proximité de la D.R.E.A.L. auprès du préfet de département 

(lôUnit® Territoriale peut faire appel ¨ lôensemble des services de la D.R.E.A.L.). 
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Ą LôUnit® Territoriale de lôIs¯re 

Afin de réaliser les différentes missions que lui a octroyées la D.R.E.A.L. Rhône-

Alpes, lôUnité Territoriale de lôIs¯re (UT38) est organisée en pôles et cellules (figure 12). 

 

Figure 12: Organigramme de l'Unité Territoriale de l'Isère 

Source : D.R.E.A.L., UT 38 

 

Vous pourrez retrouver lôorganigramme complet en annexe 3.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ORGANISER LA CIRCULATION ROUTIERE DU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : 

COMMENT SôY PRENDRE ? QUE FAUT-IL FAIRE ? 

 

Septembre 2013 Page 26 

 

1.2.3 Les Secrétariats Permanents pour la Prévention des Pollutions Industrielles et 

des risques (S.P.P.P.I) 

Ą Les S.P.P.P.I 

Les Secrétariats Permanents pour la Prévention des Pollutions Industrielles et des 

risques (S.P.P.P.I.) sont, en France, des structures de divers partenaires visant, par 

lôinformation et la concertation, ¨ favoriser les actions tendant ¨ ma´triser les pollutions et les 

nuisances de toutes natures et à prévenir les risques technologiques majeurs (voir Charte des 

S.P.P.P.I. en annexe 4) 

 

Dôun point de vue réglementaire, les S.P.P.P.I. sont régis par deux articles du code de 

lôenvironnement. 

Selon lôarticle D 125-35, le S.P.P.P.I. est créé par arrêté préfectoral pour une zone 

géographique précisée par le préfet. Mais cet arrêté peut également être inter-préfectoral (cela 

dépend de la zone retenue). 

Lôarticle D 125-36 insiste, quant à lui, sur le fait que les S.P.P.P.I. sont «  des lieux de débat 

sur les orientations prioritaires en matière de prévention des pollutions et des risques 

industriels » (dans leur zone de compétence). 

 

 Le S.P.P.P.I. est une instance informelle sans statut particulier mais qui peut 

®ventuellement sôappuyer sur une association.  

Il  est chargé de surveiller et de prévenir les pollutions. Le cas échéant, il se doit de proposer 

des améliorations pour une meilleure maîtrise du risque. Il a vocation à produire des 

réflexions mais aussi des études et des thèmes liés à la prévention des pollutions et des risques 

industriels dans sa zone de compétence y compris sur la question des transports de matières 

dangereuses. 
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La liste de ses membres est fixée par arrêté du pr®fet. Selon les principes mis en îuvre 

lors du Grenelle de lôEnvironnement ; lô£tat a souhait® associer lôensemble des acteurs 

regroupés en « collèges » : 

¶ Élus et représentants des collectivités locales 

¶ Acteurs économiques 

¶ Associations, experts et personnalités qualifiées 

¶ Représentants des salariés 

¶ État, administrations et organismes dôexpertise.  

Bien que tous les S.P.P.P.I. soient bâtis suivant un schéma semblable, organisés en 

commissions thématiques (eau, air, déchets, risques, etc.), chacun dôentre eux est en fait 

spécifique et résulte dôun contexte particulier lors de sa création. 

Le premier S.P.P.P.I. a vu le jour en 1972 en Provence-Alpes-Côte dôAzur. Il en existe 

aujourdôhui quinze dont le plus récent a été crée à Grenoble (le S.P.P.P.Y) en 2011.  

Ą Le Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions et des risques 

dans la région grenobloise (SPPPY) 

Le d®partement de lôIs¯re est un territoire riche, regroupant des activit®s diverses et 

variées (activités industrielles à risques, grands barrages) dans un environnement humain et 

naturel (zones exposées aux risques naturels et technologiques) dense. 

Côest dans ce contexte que la secr®taire dô£tat ¨ lô£cologie, Chantal Jouanno, a annoncé la 

cr®ation dôun SPPPI en Is¯re en mars 2009.  

Le SPPPI grenoblois a été nommé SPPPY (Secrétariat Permanent pour la Prévention 

des Pollutions et des risques dans lôagglom®ration grenobloise). En remplaçant le « I» par un 

« Y », les acteurs en présence ont souhaité indiquer que cette instance pourrait sôint®resser ¨ 

des problématiques autres dôindustriels. Lee Y symbolise la forme géographique du secteur 

concern®, ¨ savoir la confluence des vall®es de lôIs¯re et du Drac. 

Il a été créé par arrêté préfectoral du 29 juillet 2011. Il est coprésidé par le préfet de 

lôIsère et le député Michel Issindou et est animé au sein de lôUT38 par le p¹le ç Concertation, 

Développement Durable, Grenelle » (voir figure 12).  
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Il est le quinzième S.P.P.P.I. créé en France et le deuxième en région Rhône-Alpes 

après le SPIRAL (Secrétariat Permanent pour la prévention des pollutions Industrielles et des 

Risques dans lôAgglom®ration Lyonnaise) créé en 1990. Celui-ci a compétence sur 

lôagglom®ration lyonnaise, le département du Rhône et le sud du d®partement de lôAin pour 

certaines actions.  

Le projet est né de la volonté de regrouper les structures de concertation existantes au 

sein dôune seule afin de mutualiser les comp®tences et de mettre en place des r®flexions et des 

actions cohérentes répondant aux besoins locaux. 

Le territoire de compétence du SPPPY est calqué sur le périmètre du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) de la région urbaine de Grenoble (RUG) mais il peut être 

amen® a conduite des actions diff®rentes sur un p®rim¯tre ou a sôassocier avec le SPIRAL 

pour certaines actions. 

Les cinq collèges sont représentés par différents acteurs. Parmi eux, nous pouvons citer :  

¶ Collège « Élus et collectivités locales » : conseil régional, conseil général de l'Isère, 

Etablissement Public du SCOT de la région urbaine de Grenoble (TUG), ville de 

Grenoble, Association des maires de l'Isère, Syndicat Mixte des Transports en 

Commun. 

¶ Collège « Acteurs économiques » : CCI de Grenoble, Chambre des métiers et de 

l'artisanat de l'Isère, Union des Industries Chimiques Rhône-Alpes, APORA, etc. 

¶ Collège « Associations, experts et personnalités qualifiées » : FRAPNA, IRMa, 

UFC-Que Choisir, ASCOPARG, Agence d'Urbanisme de la Région Grenobloise, etc.  

¶ Collège « Représentants des salariés » : CFE-CGC, CGT-FO, CGT, CFDT. 

¶ Collège « État, administrations et organismes d'expertise » : Préfecture de l'Isère, 

DREAL, DDT, DDPP, ARS, Rectorat, SDIS, Agence de l'Eau, CNRS, etc.  

Les travaux et actions du SPPPY sôarticulent autour de cinq commissions th®matiques : 

¶ Risques majeurs 

¶ Qualité des milieux et biodiversité 

¶ Air, Énergie, Climat 

¶ Santé, Environnement  

¶ Aménagement du territoire et économie durables 

Côest au sein de la commission ç Aménagement du territoire et économie durable » 

que le groupe de travail sur le transport de matières dangereuses (GT TMD) a été créé. 
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Ą Le SPPPY et le groupe de travail sur le transport de matières dangereuses 

 Le S.P.P.P.Y. nôa ®t® cr®® que r®cemment. Cependant, le transport de matières 

dangereuses était une préoccupation qui ressortait souvent dans les discussions, notamment 

avec les populations. Côest ainsi que la commission « Aménagement du territoire et économie 

durables » a souhaité se saisir de la problématique du TMD dans lôagglom®ration grenobloise. 

Un groupe de travail a donc été mis en place en septembre 2011. Il est composé de 49 

membres issus des diff®rents coll¯ges dôacteurs pr®c®demment cit®s. Côest dans ce cadre, 

quôont ®t® prises les d®cisions concernant notamment le p®rim¯tre dô®tude, mais ®galement la 

définition des missions à réaliser et la (ou les) personne(s) qui en aurai(en)t la charge.  

 Pour la définition du périmètre, le territoire de La Métro (Communauté 

dôAgglom®ration Grenoble ï Alpes Métropole) est apparu trop restrictif (26 communes) au 

contraire de celui du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), trop grand (273 communes). 

Ainsi, le groupe de travail a déterminé un périmètre de travail intermédiaire entre celui de  la 

Métro et celui du SCOT (figure 13 et annexe 5). 

Figure 13: Le périmètre d'étude sur les transports de matières dangereuses dans la région grenobloise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : D.R.E.A.L. Rhône-Alpes, Unit® Territoriale de lôIs¯re 
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Ce périmètre est composé de 50 communes. Il a été défini entre :  

¶ ¨ lôOuest : la commune de Moirans, en amont du p®age de Voreppe sur lôA 48 et celle 

de Saint Quentin sur Isère 

¶ ¨ lôEst : le péage de Brignoud / Crolles, sur lôA41 

¶ au Sud : les communes de Vizille et de Vif.  

Côest dans cette zone que se concentrent les activités industrielles et la population.  

 

Les objectifs initiaux du groupe de travail sur le transport de matières dangereuses 

®taient dôen conna´tre les probl®matiques afin de pouvoir identifier dô®ventuelles difficult®s, 

points noirs, etc. et de d®finir, si besoin est, un programme dôactions.  

Côest dans ce cadre que des offres de stages ont été proposées. Nous reviendrons sur ce point 

plus en détail dans notre seconde partie.  

Afin dôassurer un suivi plus efficace des stagiaires, un groupe de travail restreint a été 

mis en place (GT TMD restreint). Il est quant à lui composé de 7 personnes (déjà membres du 

groupe plénier). Il se réunit environ tous les mois en période de stage.   
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2. Mise en place dôitin®raires et dôhoraires de circulation pour le 

transport routier de matières dangereuses : les étapes à suivre 

 

Afin de proposer des itinéraires et des horaires pour le transport routier de matières 

dangereuses adapté à un territoire, il est n®cessaire de bien le conna´tre et dôidentifier les 

différents facteurs entrant en compte dans son élaboration. Cette seconde partie sôattache ¨ 

présenter les ®tapes ¨ suivre ¨ travers lôexemple de lô®tude men®e dans la r®gion grenobloise 

par le S.P.P.P.Y. Lôorganigramme ci-dessous (figure 14) expose ces différentes phases.    
 

Figure 14: Organigramme général des missions de l'étude sur le transport de matières dangereuses dans 

la région grenobloise 
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Ce schéma montre la façon dont ont été menées les réflexions sur le transport de 

matières dangereuses dans la région grenobloise.  

Cette réflexion a été conduite en plusieurs phases :  

- Les études préalables et la réglementation : il sôagit ici dô®tudier les diff®rents retours 

dôexp®rience établis ¨ partir dô®tudes similaires et la r®glementation en vigueur concernant le 

transport de matières dangereuses.   

- Première phase : r®alisation dôun ®tat des lieux du TMD dans la r®gion grenobloise. Il est ici 

question dôidentifier les flux traversant le territoire dô®tude et les vuln®rabilit®s ainsi que 

dôanalyser lôaccidentologie afin de pouvoir identifier les problématiques propres au secteur 

étudié, les zones sensibles et les points noirs.  

- Deuxième phase : approfondir les connaissances sur le transport de matières dangereuses par 

route. Ce choix a été fait au vu des résultats de la première phase. Il est donc nécessaire dans 

ce cadre dôaffiner les donn®es obtenues et de les approfondir mais ®galement de mener les 

r®flexions pr®alables ¨ lô®laboration dôitin®raires et dôhoraires de circulation.  

- Entre la deuxième phase et la finalité : les prochaines ®tapes de lô®tude, qui nôont pour 

lôinstant pas ®t® d®finies.  

- Finalité du projet : mettre en place des plans (pour le transit et la desserte) de circulation 

routière des matières dangereuses dans la région grenobloise.   

- Une mission parall¯le sp®cifique au contexte grenoblois sôajoute aux diff®rentes ®tapes 

énoncées ci-dessus : collaborer aux travaux engagés par La Métro (communauté 

dôagglom®ration grenobloise), le Syndicat Mixte des Transports en Commun de 

lôagglom®ration grenobloise (SMTC) et lôEtablissement Public du Sch®ma de COh®rence 

Territoriale (EPSCOT) dans le cadre de lô®laboration du Plan de Déplacement Urbain (PDU) 

2014-2020, dans lequel une réflexion sur les transports de marchandises en ville est menée, 

afin dôy intégrer les contraintes spécifiques au TMD.  

 

Une partie de ces études sur les TMD dans la région grenobloise a été confiée 

successivement à deux ®tudiantes dans le cadre de leur stage de fin dô®tudes. Les tâches qui 

leur ont été attribuées sont décrites ci-après.  
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2.1 R®alisation de lô®tude : le recrutement de stagiaires et leurs missions  

2.1.1. Les études préalables, la réglementation et la première phase du projet : lô®tat 

des lieux  

 

En 2012, une première stagiaire a mené ¨ bien la premi¯re phase de lô®tude qui avait 

été définie par le groupe de travail plénier sur le transport de matières dangereuses évoqué à la 

fin de la partie précédente.  

Lôorganigramme ci-dessous (figure 15) présente les différentes tâches pour lesquelles elle a 

été missionnée. Six grandes missions sont identifiables.   

 

Figure 15: Organigramme détaillé des missions, tâches et moyens confiés à la première stagiaire en 2012 
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Ą Etudier la réglementation et les retours dôexp®rience  
 

Etudier les retours dôexp®rience fut la premi¯re mission attribu®e. Ces derniers avaient 

pour objectif de revenir sur des travaux sur le transport de matières dangereuses et dôen faire 

un bilan.  

Le principe est de sôinspirer de ce que les autres ont pu faire, des points positifs comme 

négatifs, pour ne pas commettre les mêmes erreurs. Quatre études ont été analysées : celle de 

lôInstitut des Risques Majeurs (IRMa) en 2003, celle du bureau dô®tudes Asconit Consultants 

et du Centre International de Ressources et dôInnovation pour le D®veloppement Durable 

(CIRIDD) dans le cadre du programme national de recherche et dôinnovation dans les 

transports terrestres (PREDIT) entre 2002 et 2006, celle de lôUniversit® Joseph Fourier, de 

lôUFR PhITEM et du laboratoire G-SCOP (Géofencing MD) entre 2011 et 2014 et celle du 

Secrétariat Permanent pour la prévention des pollutions Industrielles et des Risques dans 

lôAgglom®ration Lyonnaise (S.P.I.R.A.L.) qui a abouti à lô®laboration dôun Livre Blanc en 

1993 et à la mise en place de plans de circulation (pour le transit et la desserte) dans les 

années suivantes.   

Cette mission consistait également à examiner la réglementation en vigueur. 

 

Ą Identifier les flux de transport de matières dangereuses dans la région grenobloise 
 

Dans ce cadre, trois modes de transports ont été retenus : la route, le train et les 

canalisations. Cette mission consistait à analyser les caractéristiques et problématiques de 

chacun de ces modes grâce ¨ lô®tude des donn®es disponibles aupr¯s des diff®rents acteurs.  

Des questionnaires ont été élaborés et envoyés aux industries et stations-service afin de 

déterminer au mieux ces flux.  

Les ®tablissements industriels retenus dans le cadre de lô®tude sont au nombre de 75 (voir 

annexe 6). Trois critères ont été définis afin de les sélectionner :  

¶ Etablissements situ®s dans le p®rim¯tre dô®tude.  

¶ Installation Classée pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) relevant du régime 

SEVESO : lôentreprise est alors imm®diatement incluse dans les professionnels ¨ 

questionner (il y en a 16).  

¶ ICPE soumise à autorisation ou à déclaration pour au moins lôune des rubriques 

suivantes de la nomenclature des ICPE :  

- les rubriques en 1xxx (substances) hors rubriques en 15xxx (produits combustibles) 

- les rubriques en 2xxx (activités) qui sous-entendent une possible utilisation du TMD 
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Les stations-service interrogées ont été, quant à elles, au nombre de 59 (voir annexe 7). Le 

seul critère retenu ®tait leur implantation dans le territoire dô®tude.  

 

Deux questionnaires ont été établis (voir annexe 9 et 10) : lôun ¨ destination des 

industries et lôautre des stations-service.  

Ils sont composés par les rubriques de questions suivantes : 

¶ identification de lôentreprise et implication dans le transport de matières dangereuses 

¶ tableaux des contraintes et difficultés rencontrées 

¶ ressenti sur le TMD dans la région 

Une catégorie diffère cependant, celle de la quantification. Dans le questionnaire des 

industriels, sont présents des tableaux de quantification des flux de matières dangereuses 

expédiées et réceptionnées par la route, le rail et les canalisations. Dans le cas des stations-

service, est présent seulement un tableau de quantification des flux de carburants 

réceptionnés.  

 

Ą Identifier les vulnérabilités 

 

Cette tâche consistait à identifier les vulnérabilités, tant humaines 

quôenvironnementales afin de localiser les lieux sensibles. Parmi ceux-ci, on retrouve plus 

particulièrement : 

¶ les Etablissements Recevant du Public (ERP) et les densités de population 

¶ Les espaces naturels et les zones de captage des eaux 

 

Ą Analyser lôaccidentologie 

 

 Un bilan de lôaccidentologie, dans le p®rim¯tre dô®tude, concernant le TMD a été 

réalisé. Il concernait les trois modes de transports étudiés. Lôanalyse des accidents permet de 

mettre en avant les zones particulièrement accidentogènes.  

Lô®tude de lôIRMa en 2003 avait d®j¨ pris en compte les accidents TMD sur la p®riode 1997-

2003. Ainsi, le groupe de travail a décidé de continuer le travail et a porté son attention sur les 

accidents sô®tant produit depuis janvier 2004.  
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Ą Croiser les informations relatives aux aléas et aux vulnérabilités 

 

La cinquième mission consistait à regrouper lôensemble des informations et permettre 

une analyse détaillée des zones potentiellement les plus dangereuses côest-à-dire combinant 

des flux importants, un caractère sensible et éventuellement plusieurs accidents. 

Cette analyse a été réalisée de manière cartographique afin de visualiser clairement les zones 

concernées, grâce au logiciel MapInfo.  

 

Ą Suivre les travaux de La Métro, du SMTC et de lôEPSCOT sur le Plan de 

D®placement Urbain (PDU) de lôagglom®ration 2014-2020 

 

Enfin, en parallèle, la M®tro/SMTC/EPSCOT travaille ¨ lô®laboration dôun plan de 

déplacement urbain pour la période 2014-2020. Lôenjeu ®tait donc de suivre les travaux et 

notamment de contribuer à la prise en compte de la problématique du transport de matières 

dangereuses dans les réflexions.   
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2.1.2. La deuxième phase de lô®tude : la question du transport de matières dangereuses 

par route  
 

Figure 16: Organigramme des missions, tâches et moyens confiés à la deuxième stagiaire en 2013 
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A la fin du premier stage, le groupe de travail TMD a décidé de porter une attention 

particulière au transport routier.  

En effet, au vu des r®sultats de lô®tude, la route repr®sente 60% du TMD effectué dans la 

région grenobloise.  

Lôorganigramme en page précédente (figure 16) présente cette fois ci, les six missions 

attribuées à une seconde étudiante en 2013 (voir annexe 1). 

Ą Compléter les informations sur le transport routier de matières dangereuses 

 Les informations recueillies en 2012 ont permis de réaliser un premier bilan de lô®tat 

actuel des flux de transport de matières dangereuses dans la région grenobloise. Il était 

cependant nécessaire de compléter certaines données.  

Ainsi, les industriels et les exploitants de stations-service nôayant pas r®pondu au 

questionnaire ont été recontactés et le questionnaire leur a été à nouveau renvoyé. 

 Il était également nécessaire de contacter les distributeurs de fioul de la région (voir annexe 

8).  

Un nouveau questionnaire a donc été élaboré (voir annexe 11).  

Il reprend plusieurs questions présentes dans les questionnaires précédents (à destination des 

industriels et des stations-service) :  

¶ identification de lôentreprise 

¶ tableaux des contraintes et difficultés rencontrées 

¶ ressenti TMD dans la région 

Dôautres questions en revanche sont adaptées aux distributeurs de fioul : 

¶ localisation du stockage de fioul et capacité de stockage si celui-ci est géré par 

lôentreprise elle-même 

¶ tableaux de quantification des flux de fioul réceptionnés et distribués par la route 

¶ périmètre de desserte ou communes les plus desservies 

Après avoir obtenu ces réponses, il a été nécessaire de reprendre les informations sur les 

vuln®rabilit®s et lôaccidentologie concernant le TMD par route afin dôintégrer, en combinant 

les diverses informations, les zones potentiellement les plus dangereuses.  
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Ą Harmoniser les arrêtés de circulation 

 Lôobjectif est ici dôobtenir une vision globale et d®taill®e des interdictions actuelles de 

circulation des véhicules TMD.  

Dans ce but, il a fallu r®colter lôensemble des arr°t®s de circulation ®tablis par les divers 

acteurs pr®sents dans le p®rim¯tre dô®tude. Les cinquante communes ainsi que la Pr®fecture, le 

Conseil G®n®ral de lôIs¯re et la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est ont donc 

été sollicités.  

Afin de rendre les données plus lisibles et plus faciles à manipuler, un tableau de synthèse a 

été élaboré. Les données ont été cartographi®es ¨ lôaide du logiciel MapInfo et une synth¯se 

écrite a été établie afin de rendre compte des éléments marquants.  

Enfin, grâce à cette dernière, il sera proposé des mises en cohérence si besoin est. 

 

Ą Réflexion sur des itinéraires et des horaires de circulation pour le transport de 

matières dangereuses par route 

 Un état des lieux des territoires ayant déjà réalisé, ce type de démarche a été élaboré 

gr©ce ¨ la coop®ration de diverses instances et communaut®s dôagglom®ration (voir en annexe 

la liste détaillée des entretiens menés).  

 

Une fois cet état des lieux réalisé, un examen approfondi de la région grenobloise a été 

conduit. Pour cela, il a été nécessaire de connaître et comprendre les problématiques et 

attentes des acteurs autour de la question du transport de matières dangereuses.  

Dans ce cadre, des réunions avec les principaux générateurs de flux et les principaux 

transporteurs ont été organisées. 

 

Enfin, lô®tude du fonctionnement des outils dôaide ¨ la conduite (GPS, Mappy, 

ViaMichelin, etc.) est importante car, dans la mesure o½ lôon met en place des contraintes de 

circulation, il faut nécessairement diffuser lôinformation, notamment aux chauffeurs qui 

utilisent ces outils constamment lorsquôils ne connaissent pas le territoire. Si les informations 

nôont pas ®t® transmises, alors le problème ne sera pas résolu même si une réglementation est 

mise en place.   
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Ą Travailler sur les points noirs déjà identifiés en 2012 

Deux thèmes seront abordés : le maintien dôune aire multiservices dans 

lôagglom®ration et lôam®nagement de la Rocade Sud.  

 Une aire de lavage des citernes routières de transport de matières dangereuses est 

exploitée sur la commune de Fontaine. Elle est unique dans le p®rim¯tre dô®tude. Cependant, 

elle se voit menacée de disparition depuis quelques ann®es en raison dôun projet 

dôam®nagement urbain sur son site. Ainsi, il était indispensable de travailler sur la possibilité 

de maintenir une telle aire dans le périmètre dô®tude. Des discussions ont été conduites sur la 

question notamment lors des réunions avec les principaux générateurs de flux et transporteurs. 

De plus, ¨ Voreppe, un restaurant routier est situ® ¨ proximit® de lôautoroute A 48 et est tr¯s 

fréquenté, au point que les poids-lourds stationnent un peu partout aux alentours, ce qui 

inquiète les riverains et la commune. Un rendez-vous avec la mairie de Voreppe a été 

organisé et nous avons évoqué les alternatives possibles.  

 Au fil des discussions avec ces différents acteurs et au vu des r®sultats de lô®tude de lôann®e 

précédente, il a été évoqué la possibilité de créer une aire multiservices accueillant une station 

de lavage, un restaurant et un parking. A lôheure actuelle, aucune d®cision nôa encore ®t® 

prise, que se soit du point de vue de sa localisation ou de sa réalisation.  

 

 Lôautre point identifi® est la rocade sud. Il sôagit, comme son nom lôindique, dôune 

voie qui se situe au sud de lôaire urbaine grenobloise. Il est possible dôy acc®der par le rond 

point du Rondeau (très fréquenté) qui est considéré comme un point noir en termes 

dôinfrastructure en raison de sa configuration plut¹t complexe. Si le temps le permet, le 

groupe de travail TMD souhaite que lôon sôint®resse plus ®troitement à la possibilité de son 

aménagement. La DIRCE est ma´tre dôîuvre de lôinfrastructure.  

 

Ą Propositions pour la suite du projet 

 Il sôagira de reformuler des propositions en vue de la mise en oeuvre dôitin®raires et 

dôhoraires de circulation, propositions qui seront ®tablies gr©ce aux r®sultats obtenus et aux 

conseils et suggestions des divers acteurs rencontrés.  
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Ą Suivre les travaux de La Métro, du SMTC et de lôEPSCOT sur le Plan de 

D®placement Urbain (PDU) de lôagglom®ration grenobloise de 2014-2020 

 Enfin, La M®tro, le SMTC et lôEPSCOT mènent actuellement une réflexion sur la 

logistique et le transport de marchandises en ville. Ils élaborent un Livre Blanc sur la question 

dont la publication est prévu pour septembre 2013.  

Pour cela, des séminaires (quatre au total) ont réuni les acteurs du secteur afin de prendre en 

compte leur avis et leurs propositions.   

Le S.P.P.P.Y. a participé à cette réflexion et a réalisé une contribution écrite sur le TMD, qui 

sera intégrée au Livre Blanc.  
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2.1.3. Lôorganisation temporelle des missions de stage 

 

Afin de réaliser dans les temps lôensemble des missions, un rétro-planning a été établi 

(voir figure 17 ci-dessous) 

 Il  peut être lu de deux manières différentes : soit selon les grandes missions soit selon 

les tâches affectées à chaque mois.  

Si lôon choisit les grandes missions alors la lecture se fait de la manière suivante :  

¶ Compl®ter lô®tude pr®c®dente  de début avril à fin juin 

¶ Harmoniser les arrêtés de circulation : de mi-avril à fin août 

¶ Réfléchir sur les itinéraires et les horaires : de fin mai à fin août 

¶ Suivre les travaux de la Métro sur le PDU 2014-2020 (contribution au Livre Blanc sur 

la Logistique) : de début avril à fin septembre 

¶ Travailler sur les points noirs : de début juin à fin août 

¶ Autres points (selon le temps disponible) : septembre 

 

Figure 17: Planification des missions de stage en 2013 
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Si lôon choisit de le lire par mois alors la décomposition est la suivante : 

¶ Avril  : contacter ou recontacter lôensemble des acteurs afin de compléter la 

quantification des flux.  

¶ Mai : collecter les arrêtés de circulation et réaliser un tableau de synthèse  

¶ Juin : r®aliser lô®tat des lieux des territoires, au niveau national, o½ des études ont déjà 

été menées sur le sujet, faire la synthèse des résultats obtenus lors des relances du 

mois dôavril et finaliser la quantification des flux 

¶ Juillet : produire une synthèse écrite et cartographiée de la situation actuelle du 

transport routier de matières dangereuses 

¶ Août : formuler des propositions en vue de lô®laboration dôitin®raires et dôhoraires de 

circulation et, si besoin est, sur la mise en cohérence des arrêtés de circulation.  

¶ Septembre : autres points 

La contribution au Livre Blanc sur la Logistique se r®alisera sur lôensemble des six mois.  
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2.2. Les étapes indispensables ¨ la bonne ®laboration dôun plan de 

circulation  
 

Si certaines ®tapes, telles que la quantification des flux ou lôidentification des 

vulnérabilités, ne sont pas oubliées, dôautres en revanche ne sont pas toujours effectu®es.  

Voici donc trois propositions dô®tapes ¨ effectuer : 

- les études antérieures et la réglementation 

- lô®tat des lieux des territoires ayant déjà mené des études similaires 

- lôorganisation de r®union avec les principaux g®n®rateurs de flux et les principaux 

transporteurs. 

 

2.2.1. Les études antérieures et la réglementation  
 

Avant de commencer une étude sur un territoire, il est indispensable de prendre en 

compte les travaux déjà réalisés sur celui-ci, ainsi que les retours dôexp®rience sur le th¯me de 

lô®tude.  
 

Comme nous lô®voquions pr®c®demment, dans le cas de la région grenobloise, trois 

études ont été analysées : celle de lôInstitut des Risques Majeurs (IRMa) de 2003, celle du 

bureau dô®tudes Asconit Consultants et du Centre International de Ressources et dôInnovation 

pour le Développement Durable (CIRIDD) dans le cadre du programme national de recherche 

et dôinnovation dans les transports terrestres (2002-2006), celle de lôUniversit® Joseph 

Fourier, de lôUFR PhiTEM et du laboratoire G-SCOP (2011-2014) et les travaux du 

Secrétariat Permanent pour la prévention des pollutions Industrielles et des Risques de 

lôAgglom®ration Lyonnaise (SPIRAL).  
 

En 2003, lôIRMa, association loi 1901 ayant pour objectif de promouvoir 

lôinformation et la sensibilisation des populations aux risques majeurs,  demande à plusieurs 

étudiants de réaliser une étude sur le transport de matières dangereuses dans la région 

grenobloise. Le but ®tait dôidentifier les flux de mati¯res dangereuses transport®es par la route 

et le rail ainsi que de déterminer les vulnérabilités potentielles. Un important travail de 

recensement avait alors ®t® effectu®. Mais par manque de temps et de visibilit®, lôanalyse des 

données et la poursuite des travaux nôont pas ®t® men®s ¨ leur terme. .  

Les donn®es ont aujourdôhui dix ans. Elles ne sont, par conséquent, plus représentative de la 

situation actuelle. Cependant, cela a permis de disposer dôune bonne base de travail.  
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 En 2006, Asconit Consultants et le CIRIDD publient « Etat de lôart de la gestion 

concertée des transports de matières dangereuses aux niveaux régional et local ». Cette étude 

a été réalisée dans le cadre du PREDIT (programme national de recherche et dôinnovation 

dans les transports terrestres). Elle analyse les différentes méthodes et moyens pour réaliser 

une étude approfondie et efficace du transport de matières dangereuses du point de vue tant de 

la quantification des flux, que de lô®valuation des risques (aléas et vulnérabilités) et de la 

construction dôun plan de circulation, etc.  

Ce document est très complet et permet dôorienter les choix et dô®viter certains pi¯ges.  
 

 En 2011, une prestation dô®tude permettant dôam®liorer la connaissance des conditions 

de TMD voit le jour.  

Le projet propose la collecte des données de mesures embarquées sur les véhicules TMD et 

leur transmission centralis®e vers un serveur unique g®rant lôacc¯s aux informations 

collectées. Ce serveur unique fonctionnera comme une « tour de contrôle », en charge du bon 

transit des mati¯res dangereuses dans lôagglom®ration urbaine quôelle contr¹lera. Les acteurs 

publics et privés seraient les intervenants de cette tour de contrôle.  

Cet outil assurera :  

- une communication et une traçabilité en temps réel des TMD 

- une communication inter-véhicules et véhicules/tour de contrôle 

- une mise à disposition dôinformations accessibles ¨ distance en utilisant les derni¯res 

technologies  de communications (Web 2.0., Internet, Smartphone) 

- et une gestion efficace des situations à travers une prise en charge directe selon les états : 

normal, modifié ou de crise.  

Le projet est prévu sur trois années et devrait donc prendre fin en 2014.  
 

 Les travaux du S.P.I.R.A.L. ont ®galement ®t® une source dôinspiration. Comme nous 

le verrons dans la sous-partie suivante, lôagglom®ration lyonnaise est un mod¯le dans le cadre 

de la mise en place dôun plan de circulation. Ainsi, ces travaux se sont montr®s 

particulièrement intéressants et ont ®t® une source dôinspiration concernant lô®tude 

grenobloise.  
 

Enfin, il est également indispensable de maîtriser la réglementation relative aux 

transports de matières dangereuses. Celle-ci vous a, par ailleurs, été présentée en première 

partie. Nous ne reviendrons donc pas sur ce point mais il reste un élément majeur dans toute 

étude. 
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2.2.2. Lô®tat des lieux des territoires ayant mené des études similaires 

 

Dans lôoptique de r®aliser un plan de circulation avec itin®raires et horaires dans la 

région grenobloise, il a semblé indispensable de réaliser un état des lieux des territoires ayant 

mené par le passé un tel travail, que le plan de circulation ait été mis en place ou non. 

Cet état des lieux a été réalisé ¨ lô®chelle nationale. 

Au cours de recherches et dôentretiens, il est apparu que de nombreux territoires 

avaient déjà conduit des études sur les transports de matières dangereuses (TMD), mais tous 

nôavaient pas entrepris de r®flexions sur la mise en place dôun plan de circulation avec des 

itinéraires et encore moins avec des horaires. 

Nous allons donc réaliser une description des principaux territoires ayant travaillé sur 

la question et vous en présenter les différentes conclusions. 

Ą Territoi res et études sur le transport de matières dangereuses 

Parmi ces territoires, nous retrouvons de nombreuses régions administratives. Le but 

de ces études était de faire un état de lieu de la situation soit pour une agglomération, soit pour 

lôensemble dôun territoire régional. 

La région Provence-Alpes-Côte-dôAzur en est un exemple. Le Secr®tariat Permanent 

pour la Prévention des Pollutions Industrielles et des Risques de la région et le Centre 

dôinformation pour la pr®vention des risques majeurs (CYPRES) ont élaboré un Livre Blanc 

sur le transport de mati¯res dangereuses. Ils ont ®galement collect® lôensemble des arr°t®s de 

circulation concernant les poids-lourds en général et les poids-lourds TMD en particulier. 

Lôobjectif ®tait dôharmoniser la r®glementation r®gionale. 

La région Pays-de-la-Loire a également mené des travaux. La Direction Régionale de 

lô£quipement (DRE), en 1996, a fait appel au Centre dô£tudes Techniques de lô£quipement 

(CETE) de lôOuest afin dôapporter une vision des flux de mati¯res dangereuses assez pr®cise 

(cette étude était concentrée sur le périmètre Nantes ï Saint-Nazaire). En 2004, la DRE a fait 

cette fois si appel ¨ lôObservatoire Régional des Transports (ORT) afin de connaître le volume 

des flux, les types de marchandises transportées et les principaux itinéraires de TMD dans la 

région.  
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Ces deux exemples sont loin dô°tre des cas uniques. Presque toutes les régions de 

France ont conduit des études similaires, plus ou moins approfondies, pour établir un état des 

lieux de la situation du transport de matières dangereuses. 

 

Ą Territoires, études sur le transport de matières dangereuses et réflexion sur un plan 

de circulation avec itinéraires 

 

Quatre territoires sont int®ressants ¨ ®tudier. Il sôagit des villes de Saint-Étienne, 

Marseille, Dunkerque et Toulouse. 

Le cîur de leurs préoccupations a ®t® dôîuvrer ¨ la cr®ation dôun plan de circulation 

imposant (ou conseillant) un ou plusieurs itinéraires. 

Saint-Étienne a souhaité modéliser lôensemble des flux de transport de matières 

dangereuses afin de pouvoir établir un plan de circulation. Le projet nôa cependant pas ®t® 

mené à termes et le plan de circulation nôa jamais vu le jour. 

À Marseille, après diverses études préalables et une évaluation des flux de TMD, 

lôagglom®ration a ®labor® un plan de circulation. Mais elle sôest heurt®e ¨ un probl¯me 

dôordre politique. En effet, le conseil municipal nôa pas souhait® valider ce plan. Il nôa donc 

pas pu être mis en place.  

 

ê Dunkerque, un Sch®ma dôEnvironnement Industriel (SEI) a ®t® ®tabli en 1993 dans 

lequel un chapitre a été consacré au transport de matières dangereuses. Il a été réécrit et étoffé 

en 2004.  

Il y a eu une initiation de projet de schéma de circulation TMD. Des enquêtes de terrain 

(comptage des poids-lourds en général et ceux de TMD en particulier) ont été réalisées afin de 

connaître le trafic réel, ainsi que des enquêtes auprès des générateurs de flux.  

Lôobjectif ®tait dô®viter la circulation des TMD aux abords de lôagglom®ration. Mais aucune 

mesure concr¯te nôa ®t® prise. Encore une fois, le plan nôa jamais vu le jour. 

Enfin, ¨ Toulouse, le SPPPI de lôagglom®ration toulousaine a ®galement r®alisé des 

comptages et des enquêtes auprès des principaux transporteurs toulousains de produits 

pétroliers dans les années 1990 afin de réaliser un plan de circulation pour les TMD. Mais 

celui-ci nôa ®galement pas abouti. 
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Ą Territ oires, études sur le transport  de matières dangereuses et réflexion sur un plan 

de circulation avec itinéraires et horaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si les territoires sont nombreux ¨ sôint®resser aux itin®raires, la question des horaires 

de circulation est quant ¨ elle beaucoup moins exploit®e. Certains sôy sont pourtant int®ress®s.  

 

RAPPEL :  

Un arrêté ministériel, en date du 11 juillet 2011, interdit la circulation des véhicules 

de transport de marchandises à certaines périodes sur le territoire national. 

Lôarticle 1 mentionne que ç la circulation  des véhicules ou ensembles de véhicules 

de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge affectés au transport routier 

de marchandises [é] est interdite sur lôensemble du r®seau les samedis et veilles 

de jours f®ri®s ¨ partir de 22h et jusquô¨ 22h les dimanches et jours f®ri®s ». 

Lôarticle 2, quant ¨ lui, indique que ç la circulation  des véhicules ou ensembles de 

véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge affectés aux 

transport routier de marchandises [é] est interdite  : 

¶ en p®riode estivale, sur lôensemble du r®seau, durant cinq samedis, de 

7h ¨ 19h, puis de 0h jusquô¨ 22h le dimanche. La circulation est 

autorisée de 19h à 24h les samedis concernés ; 

¶ en période hivernale, sur le réseau Rhône-Alpes, pendant cinq samedis, 

de 7h ¨ 18h, ainsi que de 22h jusquô¨ 24h puis de 0h jusquô¨ 22h le 

dimanche. La circulation est autorisée de 18h à 22h les samedis 

concernés.  

Un arr°t® du ministre charg® de lôint®rieur et du ministre chargé des transports 

pr®cise pour chaque ann®e ces dates dôinterdiction de la circulation ainsi que les 

sections concernées du réseau Rhône-Alpes ». 
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Lôagglom®ration lyonnaise est un des premiers territoires a avoir porté une réflexion 

sur la possibilit® de cr®er un plan de circulation. Lô®tude a ®t® men®e par le Secr®tariat 

Permanent pour la prévention des pollutions Industrielles et des Risques dans 

lôAgglom®ration Lyonnaise (SPIRAL) 

Lôid®e ®tait dôinterdire la circulation de transit dans Lyon intra-muros et de mieux organiser la 

desserte locale pour les marchandises dangereuses transportées par camions. 

Le SPIRAL souhaitait également interdire la circulation des TMD à certains moments de la 

journée, en fonction des heures de pointe. Nous verrons dans le point suivant que cette étude a 

été une réussite.  

 

La ville de Grasse mène actuellement la même étude que Grenoble. Elle réfléchit à la 

mise en place dôun plan de circulation avec itin®raires et horaires. 

Dans les questions actuelles, celle des horaires y est trait®e de mani¯re sp®cifique. Lôid®e est 

dôinterdire la circulation des poids-lourds transportant des matières dangereuses pendant les 

heures de pointe. Dans les faits, on parle dôune interdiction entre 7h-9/10h le matin et 16h-

18/19h lôapr¯s-midi.  

Si une place importante est r®serv®e ¨ la question des horaires côest parce que, comme ¨ 

Grenoble, le trafic TMD est concentr® sur quelques voies. Lôitin®raire (ou les itin®raires) 

sôimpose donc presque de lui-même.  

Grasse pense également restreindre la circulation à un seul sens. 

 

Au Havre, une étude de la r®glementation et de lôaccidentologie ainsi quôune collecte 

des arrêtés de circulation afin de travailleur sur leur harmonisation ont été effectuées. 

Un plan de circulation a été étudié et la question des horaires y a été abordée de deux 

manières :  

¶ la question de la durée de stationnement dans le port (elle est passée de 3 à 5 jours) 

¶ la question des horaires de circulation des poids-lourds de transport de matières 

dangereuses 

Malheureusement, lôanalyse nôa pas ®t® pouss®e plus loin et rien nôa ®t® mis en place.  

Le problème des GPS et de la transmission des interdictions dans le cadre de la mise en place 

dôun plan de circulation a ®galement ®t® soulev®, sans que personne ne puisse y répondre. 
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La région Île-de-France a souhaité réaliser en 2005 un état des lieux de la situation du 

transport de matières dangereuses. Elle préconisait de réfléchir à un schéma de transit de 

TMD sur la région francilienne avec la mise en place :  

¶ dôitin®raires pr®f®rentiels pour la desserte et le transit des mati¯res dangereuses 

¶ dôhoraires am®nag®s 

¶ et éventuellement des réglementations de circulation dans certains tunnels. 

Une nouvelle fois, cette ®tude nôa pas abouti.  

 

Enfin, à Paris, il nôexiste pas de document dont lôobjet serait le transport de mati¯res 

dangereuses. Cependant, il y a été mis en place une charte des bonnes pratiques des transports 

et des livraisons de marchandises. Aucune mention nôest faite dans cette charte des mati¯res 

dangereuses mais elles peuvent être impliquées.  

En effet, la Charte interdit la circulation des véhicules à certains moments de la journée, en 

fonction de la surface des véhicules :   

¶ entre 7h et 17h : la livraison est autorisée pour les véhicules dôune surface inf®rieure ¨ 

29m² 

¶ entre 17h et 22h (créneau correspondant aux pics de circulation et de pollution) : la 

livraison est autoris®e seulement aux v®hicules roulant ¨ lô®lectricit®, au gaz, ou 

hybride ; ou bien aux véhicules gazole qui remplissent la norme EURO 5.  

¶ entre 22h et 7h : la livraison est autorisée aux véhicules dôune surface inf®rieure ¨ 

43m² 

Le stationnement a par la même occasion été limité à 30 minutes. Il est possible de prolonger 

le temps de stationnement si le véhicule transporte plus de trois tonnes.  

Ą La mise en place effective dôun plan de circulation 

 

Lyon est le seul territoire à avoir mis en place un plan de circulation. Il comprend 

dôailleurs des itin®raires et des horaires.  

Les orientations de ce plan visent à rendre obligatoires des itinéraires pour les véhicules en 

transit, itin®raires qui contournent lôagglom®ration lyonnaise. Pour la desserte interne, le plan 

souhaitait fixer des contraintes de circulation, en passant notamment par des interdictions 

horaires de circulation aux heures de pointe et dans certains lieux de rassemblement tels que 

les marchés forains. 
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Côest ainsi que lôarr°t® préfectoral n°2000-5554 du 7 décembre 2000 et relatif à la 

circulation des véhicules routiers de TMD dans le Rhône établit :  

¶ la définition dôun p®rim¯tre interdit au transit 

¶ la cr®ation dôun p®rim¯tre r®glement® pour la desserte interne 

¶ la définition de créneaux horaires pour la desserte interne : les p®riodes dôinterdiction 

correspondent aux heures de pointe (7h-9h et 16h-20h) 

¶ des dispositions spécifiques et des restrictions ou interdictions à la circulation et au 

stationnement dans et autour des lieux de rassemblement : stade de Gerland, alentours 

de la Halle Tony Garnier et certains marchés (de 7h à 13h).  

 

Aujourdôhui, il nôy a plus de poids-lourds de TMD dans les bouchons aux heures de 

pointe. De même, dans Lyon intra-muros, ne circulent plus que les poids-lourds 

approvisionnant les stations-services et les entreprises.  

Ą Principaux problèmes rencontrés 

 

Parmi les exemples que nous venons de présenter, nous avons pu constater que 

quasiment tous nôont pas débouché sur la mise en place un plan de circulation. Seul Lyon y 

est arrivé. Mais pourquoi ? Voici une liste des principales difficultés rencontrées : 

¶ difficulté à connaître réellement les quantités transportées 

¶ difficulté à connaître réellement les itinéraires empruntés par les poids-lourds 

transportant des matières dangereuses 

¶ difficulté à faire accepter le plan de circulation proposé.  

¶ difficulté à transmettre des informations aux entreprises sur les itinéraires devant être 

empruntés par les poids-lourds transportant des matières dangereuses, surtout dans le 

cadre actuel, où de plus en plus de transporteurs sont étrangers et utilisent leur GPS.  

Ą Principes retenus pour lô®laboration du plan de circulation de la région grenobloise 

Ainsi, face aux probl¯mes rencontr®s, les principes suivants ont ®t® mis en îuvre afin de 

réussir à mettre en place un plan de circulation qui fonctionne et qui soit accepté :  

¶ être dans une démarche simple et pragmatique, en privilégiant la concertation entre les 

acteurs locaux (exemple : Lyon) 

¶ réaliser un état des lieux le plus exhaustif possible 
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¶ conna´tre et comprendre lôensemble des probl¯mes et leurs cons®quences, en dôautres 

termes, étudier la faisabilité 

¶ r®pertorier lôensemble des ®tablissements sensibles (march®, stade, ®tablissement 

scolaire, etc.) et en tenir compte lors de lô®laboration du plan : éviter la surdensité de 

population 

¶ tenir compte du tonnage des véhicules (selon celui-ci, les interdictions diffèrent) 

¶ prioriser ou rendre obligatoire la circulation sur certaines voies 

¶ se demander quelles sont les habitudes des habitants du territoire 

¶ établir deux cartes différentes : une pour le transit et une pour la desserte locale 

¶ tenir compte des flux de véhicules transportant des matières dangereuses, de la 

localisation des sites émetteurs et récepteurs ainsi que des zones les plus 

accidentogènes 

¶ organiser des r®unions avec les g®n®rateurs de flux et les transporteurs afin dôidentifier 

leurs attentes et leurs propositions 

¶ après avoir défini une méthodologie et réalisé une première ébauche de plan de 

circulation, se poser les questions de la capacité de la voirie à supporter la circulation 

(question des giratoires, de la largeur de la voie, etc.) et de lôacc¯s (facile ou non) des 

services de sécurité à la voirie 

¶ interdire la circulation en heures de pointe 

¶ réfléchir aux horaires interdits et prendre en compte le fait que mettre en place des 

horaires de circulation signifie que les transporteurs et leurs clients devront adapter 

leurs horaires dôouverture afin de permettre aux véhicules de transport de matières 

dangereuses de circuler en dehors des plages horaires interdites sans pour autant 

stationner pr¯s de lôusine en attendant que celle-ci ouvre, ce qui constituerait un effet 

pervers 

¶ avoir un élu porteur et faire valider le plan de circulation par le conseil municipal 

¶ travailler en contact avec les services de sécurité civile (CRS, gendarmerie, police, 

service départemental des incendies et de secours, etc.) 

¶ ne pas oublier la question de la pollution : si il y a un cas de pollution, où va-t-elle ? 

Existe-t-il des zones de captage / de rétention ?  

(Liste complète des acteurs interrogés dans le cadre de cet état des lieux en annexe 12)  

 



ORGANISER LA CIRCULATION ROUTIERE DU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : 

COMMENT SôY PRENDRE ? QUE FAUT-IL FAIRE ? 

 

Septembre 2013 Page 53 

 

2.2.3. Lôorganisation de r®unions avec les principaux générateurs de flux et 

transporteurs  

 

Dans le cadre dôun travail en concertation avec les diff®rents acteurs du transport de 

mati¯res dangereuses, deux r®unions ont ®t® organis®es afin dô®changer sur les principales 

réflexions menées par le S.P.P.P.Y. (aire multiservices, itinéraires de circulation, horaires de 

circulation) mais ®galement afin de comprendre leur mode dôorganisation et de travail.  

A la première réunion, ont été invités les principaux générateurs de flux, identifiés grâce aux 

donn®es re­u lors de lô®tape de quantification des flux, à la deuxième, les principaux 

transporteurs implant®s dans le p®rim¯tre dô®tude.  

Il a été fait le choix de ne pas faire de réunion commune dans un premier temps afin 

dôidentifier clairement le point de vue, les besoins les pr®occupations et les attentes de 

chacun.  

Dans un souci de clart®, lôanalyse des principales informations r®colt®es a ®t® r®alis®e sous la 

forme dôun tableau (voir figure 18). 

 

Figure 18: Analyse des échanges lors des réunions avec les principaux générateurs de flux et transporteurs 

 S.P.P.P.Y. Générateurs de flux Transporteurs 

Attentes par 

rapport à la 

réunion 

- Comprendre leur 

mode de 

fonctionnement 

- Evoquer lôaire de 

lavage de Fontaine et 

une possible future 

aire multiservices 

- Connaitre leur 

point de vue sur la 

possibilité de mettre 

en place des 

itinéraires et des 

horaires de 

circulation 

 

Faire le point sur 

lôavanc®e des travaux 

du S.P.P.P.Y. depuis 

quôils ont ®t® interrogés 

par questionnaire 

lôann®e pr®c®dente 

Etre entendus sur les 

difficult®s quôils 

rencontrent 

Organisation 

de travail 

 

 

 

 

 

 

 

 Les chargements et 

déchargements 

sôeffectuent du lundi au 

vendredi, en journée et 

en continu 

 

- Livraison du lundi au 

vendredi, en journée et 

en continu 

- Dépendent des clients 

et des horaires 

dôouverture des usines 
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Préoccupations - Assurer la sécurité 

des populations et de 

lôenvironnement 

- Maîtriser la 

circulation des MD 

- Ne pas connaitre 

dôaccident lors du 

transport (ils sont 

coresponsables) 

- Horaires de 

chargement et de 

déchargement des 

poids-lourds 

 

- Livrer à temps leurs 

clients 

- Condition de 

circulation : saturation 

du trafic dans 

lôagglom®ration 

grenobloise 

- Défaut important de 

signalétique 

- Manque de places de 

stationnement 

- Disparition de la seule 

station de lavage de 

lôagglom®ration 

Avis sur la 

question de 

lôaire 

multiservices 

Nécessité de 

maintenir une aire de 

lavage en 

fonctionnement ou 

de créer une aire 

multiservices 

- Nécessité au minima 

dôune aire de lavage  

- Favorable ¨ lôid®e 

dôune aire multiservices 

 

Favorables car cela 

réglerait le problème de 

la station de lavage de 

Fontaine et du 

stationnement 

Avis sur la 

question des 

itinéraires de 

circulation 

Nécessité de mettre 

en place des 

itinéraires afin 

dôassurer la s®curit® 

des populations et de 

lôenvironnement 

Pas de préoccupation 

particulière sur les 

itinéraires 

Pas  défavorables à 

lôid®e bien quôils soient 

déjà plus ou moins 

contraints par 

lôenvironnement 

géographique 

Avis sur la 

question des 

horaires de 

circulation 

Nécessité de réguler 

le trafic pour ne pas 

retrouver aux heures 

de pointe des poids-

lourds dans les 

bouchons  

Pas de préoccupation 

particulière sur les 

horaires mais attention 

aux contraintes 

dôorganisation dans les 

usines 

Défavorables quant à la 

mise en place dôhoraires 

dans la mesure où ils 

sont déjà fortement 

contraints 

Propositions Mise en place 

dôitin®raires et 

dôhoraires de 

circulation 

- Confiner les poids-

lourds sur des voies de 

circulation et laisser 

libres la bande dôarr°t 

dôurgence et lôaccès 

pour les pompiers 

- Mettre en place des 

panneaux dôaffichage 

afin dôindiquer les 

itinéraires et horaires 

- Localisation de lôaire 

de lavage : proche des 

plateformes de Jarrie et 

Le Pont de Claix ou aux 

alentours du péage de 

Voreppe 

- Elargissement des 

horaires de chargement 

et de déchargement dans 

les usines 

- Panneaux dôaffichage 

pour indiquer les 

itinéraires 
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A NE PAS OUBLIER NON PLUS 

Dôautres acteurs du territoire, dans lequel lô®tude est r®alis®e, peuvent ®galement 

mener des travaux similaires ou pouvant concerner les transports de matières 

dangereuses. Il est donc indispensable de sôinformer et de travailler avec eux, le cas 

échéant.  

A Grenoble, La M®tro, le SMTC et lôEPSCOT travaillent  actuellement sur le plan 

de d®placement urbain de lôagglom®ration (2014-2020). Des réflexions sont menées 

sur le transport de marchandises en ville et un Livre Blanc sur la logistique en ville 

est en préparation.  

Le S.P.P.P.Y. participe ¨ lô®laboration de ce Livre Blanc et contribue ¨ la prise en 

compte des problématiques spécifiques au transport de matières dangereuses dans ce 

document.  

Cet exemple montre que la collaboration de tous les acteurs concernés et nécessaire à 

tout moment afin dôoptimiser les travaux en cours de r®alisation.   
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3. Résultats et Propositions 

3.1. Résultats de lô®tude 

3.1.1. Quantification des flux de matières dangereuses transportées par route : 

Quoi ? Comment ? Quand ? Par Qui ?  

 

Ą Les donn®es disponibles avant lô®tude 

Figure 19:  Le réseau routier de la région grenobloise 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau routier de la région grenobloise se hiérarchise selon divers types de voies :  

- des autoroutes : A 48 et A 49 (nord-ouest), A 41 (nord-est) et A 51 (sud).  

- des voies rapides urbaines : A 480 (relie lôA48 au nord ¨ lôA51 au sud) et N87 (Rocade Sud) 

-  des axes historiques : D 1075, D 1090, D 1523, N 85 

- nombreux accès radiaux et grands boulevards (Jean-Jaurès, Joseph Vallier, Maréchal Foch, 

Clémenceau, etc.) 

- et des voies secondaires. 

 

 Une enquête routière a été menée par le Conseil Général dans le d®partement de lôIs¯re 

en 2010. Elle sôest d®roul®e sur deux semaines durant lesquelles 58 000 conducteurs ont été 

questionnés dont 500 chauffeurs de poids-lourds, sur un ensemble de 22 voies de circulation.   
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Selon cette enquête, on comptabilise par jour plus de  85 000 véhicules dans Grenoble, 

395 000 dans lôagglom®ration, 110 000 sur lôautoroute A 480, 110 000 sur la N 87 (Rocade 

Sud), 45 000 sur lôA 48 et 30 000 sur les grands boulevards grenoblois. Ce réseau est très 

dense depuis les entr®es Nord/Ouest (Voreppe) et Nord/Est (Crolles) de lôagglom®ration.  

Combinés au trafic de voitures, le trafic de poids-lourds se concentre sur la Rocade sud (4000 

par jour) et sur lôA 480 (6000 par jour). Ces axes se retrouvent, par conséquent, saturés aux 

heures de pointe (7h-9h et 16h30-19h). On  retrouve également des poids-lourds sur lôA 51 et 

la nationale 85.  

Donc, bien que lôagglom®ration grenobloise soit dot®e dôun r®seau routier et autoroutier dense 

et bien hiérarchisé, il nôest pas en capacité de supporter un tel trafic.  

 

  Cette enquête a également permis de montrer que le trafic de poids-lourds correspond 

à environ 5% du trafic routier total de lôagglom®ration grenobloise, celui des poids-lourds 

transportant des matières dangereuses, à 0,3%.  300 à 400 camions transportant des matières 

dangereuses circulent donc chaque jour dans lôagglom®ration, empruntant en grande majorité 

les axes au Nord/Ouest de  lôagglom®ration grenobloise.  

Elle montre également que le transit dans lôagglom®ration est tr¯s faible (10%). Côest en 

raison de la configuration g®ographique de lôagglom®ration que les véhicules et les poids-

lourds en transit évitent de passer par ce lieu enclavé. La majorité du trafic correspondant 

donc à de la desserte (90%). 

 

 Bien que cette étude ne portait pas directement sur le transport de matières 

dangereuses, lôensemble des donn®es r®colt®es nous a permis de dresser un premier état des 

lieux de la situation du trafic routier dans la région grenobloise, tous types de véhicules 

confondus et dôorienter les premi¯res r®flexions ¨ mener.  

Côest ainsi que le S.P.P.P.Y a souhaité dans un premier temps interroger sous forme de 

questionnaire, les types dôacteurs principaux responsables des flux de TMD : les industriels,  

les stations-service et les distributeurs de fioul. Nous allons présenter maintenant les 

principaux résultats.  
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Ą Les industriels  

 Sur les 75 entreprises interrogées, 71 ont renvoyées le questionnaire, soit un taux de 

retour de 95 %. Lôanalyse des donn®es est, par conséquent, exhaustive et représentative des 

flux TMD dans la région grenobloise. 

 

 Nous constatons que les industriels sont ¨ lôorigine de la circulation par route de 1,2 

millions de tonnes de matières dangereuses par an dans la région grenobloise.  

Les produits les plus représentés sont les produits corrosifs (classe 8 du règlement ADR, près 

de 50% des flux), les produits toxiques (classe 6, 15%) et les liquides inflammables (classe 3, 

13%) (Figure 20).  
 

Figure 20: Part de la classe de danger dans le TMD dans la région grenobloise 

                                                              

 

 

 

 

 

 

Source : DREAL / UT 38 / Violaine TANTOT 

  

Cela représente près de 550 000 tonnes par an pour les produits corrosifs, plus de 175 000 

tonnes pour les produits toxiques et plus de 150 000 pour les liquides inflammables (figure 

21).  

 

 

Figure 21: Quantités de matières dangereuses expédiées et réceptionnées par an selon les classes de danger 

 

 

 

 

 

 

Source : DREAL / UT 38 / Violaine TANTOT 
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 Alors que la tendance nationale démontre que ce sont en général les produits 

inflammables qui sont les plus nombreux à circuler par route, dans la région grenobloise ce 

sont avant tout les produits corrosifs. Cela est dû notamment ¨ lôimportante activit® chimique 

présente sur le territoire et aux deux plateformes de Le Pont de Claix et de Jarrie, au sud de 

lôagglom®ration. Leur pr®sence explique ®galement lô®cart tr¯s important entre les expéditions 

de matières dangereuses (72%) et les réceptions (28%) (figure 21), puisque ces plateformes 

sont ¨ lôorigine dôune importante production de mati¯res dangereuses et qui ensuite expédiée 

au-delà des limites de la r®gion grenobloise. Lô®cart entre r®ception et exp®dition sôest 

®galement par le fait que les mati¯res premi¯res r®ceptionn®es sôeffectuent principalement par 

canalisation. Ces flux sont à 94% générés par seulement neuf entreprises (huit Seveso et une 

ICPE soumise à autorisation).  

 

 La provenance des matières ainsi que les lieux de destination montrent quôelles 

empruntent ¨ 80% le Nord/Ouest de lôagglom®ration (Voreppe) et ¨ 20% le Nord/Est 

(Crolles). Les tendances montrent également que les flux sont continus au cours de la semaine 

(du lundi au vendredi) et circulent à toute heure de la journée (très majoritairement entre 7h et 

18h).  

 

Ą Les stations-services 

 Les stations service interrogées ont, quant à elles, été au nombre de 59. Parmi elles, 35 

ont renvoyé le questionnaire, soit un taux de réponse de 59 %.  

Plus de 260 000 m3 de carburants et de butane/propane sont acheminés vers les stations 

services de la région grenobloise par an. Ces liquides inflammables proviennent à 76% de la 

région lyonnaise, à 18% de Valence et à 3% de Fos (figure 22). Ainsi 97% des flux au moins 

arrivent par lôentr®e Nord/Ouest de lôagglom®ration.  

Figure 22: Provenance des livraisons aux stations-services 

 

  

 

 

 

 

 

Source : DREAL / UT 38 / Violaine TANTOT 
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 Au regard des figures n°23 et 24, nous faisons la même constatation que pour les 

industriels. Les jours de livraisons sont extrêmement variables et les flux sont continus au 

cours de la semaine (du lundi au samedi). Cependant, nous pouvons quand même voir que les 

livraisons des stations services se font en général le matin, avec un pic entre 7h et 9h. Cela 

signifie donc que les poids-lourds TMD se retrouvent dans les bouchons pour livrer et pour 

repartir et côtoient un nombre très important de voitures particulières. 

 

Figure 23: Période de livraison des stations-service   Figure 24: Heures de livraisons des stations-service 

Source : DREAL / UT 38 / Violaine TANTOT 

 

Ą Les distributeurs de fioul 

 Sept distributeurs de fioul ont ®t® identifi®s dans le p®rim¯tre dô®tude et contactés. 

Parmi eux, cinq ont répondus, soit un taux de réponse de 71%.  

 

 Quatre de ces distributeurs de fioul ont leur propre stockage. Ainsi, nous avons pu 

constater quôil est stocké en permanence 780 m3 de fioul domestique et 90 m3 de fioul lourd. 

Les r®ceptions sont de lôordre dôun peu moins de 76 000 m3 par an de fioul domestique et de 

9000 m3 de fioul lourd (figure 25) provenant de Feyzin ou Valence et circulant donc par 

lôentrée nord/ouest de lôagglom®ration. Ces réceptions se font en semaine (du lundi au 

vendredi) et en journée (entre 7h et 18h). 

De plus, ils distribuent ¨ lôann®e, aux particuliers et aux professionnels, plus de 45 000 m3 de 

fioul domestique et 3500 de fioul lourd. Les réceptions et livraisons ne se réalisent que par 

camions-citernes. 
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Figure 25: Flux de fioul domestique et lourd dans la région grenobloise en 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Source : DREAL / UT 38 / Violaine TANTOT 

 

Enfin, sur les cinq distributeurs de fioul, 60% déclarent avoir un secteur de desserte 

défini : la région grenobloise et les alentours (mais pas au-delà de la Côte Saint André). Nous 

constatons également, après avoir identifié les communes les plus desservies par les 40% 

restants, que celles-ci sont comprises dans le p®rim¯tre dô®tude. Le fioul distribué circule donc 

presque exclusivement dans le p®rim¯tre dô®tude.  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A RETENIR 

- 1, 2 million de tonnes et plus de 393 500 m3  de matières dangereuses (toutes 

matières confondues), circulent sur les routes de la région grenobloise par an 

- Stockage de fioul (domestique et lourd) de 870 m3 

- Le Nord/Ouest de la r®gion grenobloise se pr®sente comme la porte dôentr®e et de 

sortie principale de ces matières 

- Il nôexiste pas de jours, ni dôheures sp®cifiques pour les r®ceptions et livraisons. Elles 

sôeffectuent tous les jours de la semaine et durant toute la journ®e.  

- Des mati¯res dangereuses circulent donc en permanence dans le p®rim¯tre dô®tude.  
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3.1.2. La région grenobloise : un territoire  vulnérable ?  

 

En 2012, la précédente stagiaire avait réalisé une analyse fine des vulnérabilités et 

points noirs de la région grenobloise. En voici les principaux résultats.  

 

Ą Lôanalyse des vuln®rabilit®s  

 

 Deux types de vulnérabilités avaient été retenus : les vulnérabilités humaines et les 

vulnérabilités naturelles.  

 

¶ Les vulnérabilités humaines 

 

Les vulnérabilités humaines sont notamment identifiables grâce au recensement des 

Etablissements Recevant du Public (ERP) et des densités de population. 

Dôapr¯s le recensement fourni par le Service D®partemental dôIncendie et de Secours de 

lôIs¯re (SDIS 38), le p®rim¯tre dô®tude comptabilise plus de 7720 ERP dont :  

- 67 établissements de cat®gorie 1 (capacit® dôaccueil de plus de 15 000 personnes) 

- 219 ®tablissements de cat®gorie 2 (capacit® dôaccueil de 701 ¨ 1500 personnes) 

- 480 ®tablissements de cat®gorie 3 (capacit® dôaccueil de 301 ¨ 700 personnes) 

- 535 établissements de cat®gorie 4 (capacit® dôaccueil de 300 personnes ou moins, ¨  

lôexception de ceux compris dans la cat®gorie 5) 

- et 6419 établissements de catégorie 5 (accueillant un nombre de personnes inférieur au seuil 

dépendant du type dôactivit® de lô®tablissement). 

 

 Le nombre dôERP est donc tr¯s important. Tous nôont cependant pas été identifiés 

comme lieux sensibles. Des choix ont été faits malgré les difficultés rencontrées dans la 

mesure o½ il nôexiste pas de hi®rarchie entre les diff®rents types dô®tablissements.  
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Il a donc été choisi de prêter une attention particuli¯re aux types dôERP consid®r®s comme 

sensibles au vu de la vulnérabilité de leurs occupants. Ainsi, on retrouve toutes catégories 

confondues :  

- les ERP de type J : structure dôaccueil pour personnes âgées ou handicapées 

- les ERP de type R avec hébergement : ®tablissements dôenseignement avec h®bergement 

- les ERP de type U : établissements de soins 

- les Immeubles de Grande Hauteur  (IGH) 

Les ERP de catégories 1, 2 et 3 ont également tous été pris en compte (établissements 

recevant plus de 701 personnes).  

 

 La r®partition g®ographique des ERP est tr¯s in®gale ¨ lô®chelle des 50 communes du 

périmètre de lô®tude. En effet, plus de 55 % des ERP sont situés dans la seule ville de 

Grenoble. On y retrouve la majorité des ERP de catégorie 1 ainsi que la quasi-totalité des 

IGH. Suivent les communes dôEchirolles et de Saint Martin dôH¯res. 

Ce classement correspond logiquement à celui des villes où les densités de population sont les 

plus importantes.  

De plus, si lôon traite s®par®ment les densit®s dôemplois et de population, on obtient le même 

classement des villes. Ainsi, les vulnérabilités humaines sont donc sensiblement identiques la 

nuit (densité de population) et le jour (densit® dôemploi).  

Le cîur de la r®gion grenobloise et principalement les hyper-centres des villes de Grenoble, 

Echirolles et Saint Martin dôH¯res, rassemble donc les principaux enjeux en termes de 

vulnérabilités.  

 

¶ Les vulnérabilités naturelles 

 

Le p®rim¯tre dô®tude d®fini est entouré de trois massifs montagneux comme nous le 

précisions en introduction : le Vercors, la Chartreuse et Belledonne. Les contours 

géographiques du Y grenoblois côtoient donc des zones naturelles sensibles. Ces espaces sont 

class®s en Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristiques (ZNIEFF).  

Ces ZNIEFF présentent de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On en 

distingue deux types : 

- les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique 

- les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes.  
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Ces zones naturelles sensibles sôarr°tent, en toute logique, l¨ o½ commencent les zones 

urbaines. Les poids-lourds de transport de matières dangereuses empruntent donc rarement 

des voies traversant ces zones naturelles sensibles. On note cependant quelques exceptions, et 

notamment la présence de ZNIEFF de type 1 (figure 26) :  

- le long de lôautoroute A 49 sur la commune de Saint Quentin en Isère 

- le long du Drac sur les communes de Varces Allières et Risset et de Champ-sur-Drac 

- et le long de lôIs¯re, entre les communes de Froges et de Gi¯res.  

 

 De plus, les zones de captages dôeau potable sont nombreuses dans le sud du 

département. On les retrouve majoritairement aux limites sud et est du périmètre. Trois zones 

de captages retiennent cependant notre attention (figure 26). Elles se situent :  

- le long de la N85 sur la commune de Varces-Allières-et-Risset 

- le long de la N85, sur la commune de Vizille  

- et aux abords de la D523, sur la commune de Froges.  

 

Figure 26: Les vulnérabilités naturelles de l'agglomération grenobloise 

Source : DREAL / UT 38 / Alice LIBERT 
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Ą La détermination des points noirs 

 

¶ Lô®tude de lôaccidentologie 

  

Dôapr¯s le recensement des accidents de transport de mati¯res dangereuses entre 2004 

et 2012 sur la route et le rail (ne sont pris en compte que les accidents sô®tant déroulés en 

dehors dôune ICPE), il y a eu 1187 accidents en France dont 179 en Rhône-Alpes, soit 15%.  

Ce taux sôexplique par lôimportante activit® industrielle de la r®gion, notamment dans le 

secteur de la chimie et de la pétrochimie.  

En Isère, il y a eu 27 accidents sur les 179. Le département se situe en troisième position, 

derrière le Rhône et la Savoie.  

  

Dans le p®rim¯tre dô®tude, il y a eu 9 accidents sur la route. On constate dôailleurs que 

les matières dangereuses impliquées dans ces accidents (produits corrosifs, inflammables et 

gazeux) sont celles les plus représentées dans les flux TMD de la région grenobloise. Ces 

substances ne sont lib®r®es que lorsquôil y a une fuite, ce qui est rare.  

Ainsi, la région grenobloise se semble pas être une zone particulièrement accidentogène en 

comparaison du reste du territoire. 

 

¶ Localisation des points noirs 

 

Apr¯s avoir cartographi® lôensemble des donn®es disponibles, la pr®c®dente stagiaire a 

déterminé plusieurs points noirs, classés par type (voir figure 27 ci-après)
6
. Nous nôavons 

gardé que ceux concernant le TMD par route.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
6 Pour voir en détail les données cartographi®es, voir le m®moire dõAlice Libert sur le TMD dans la r®gion 
grenobloise. Vous pourrez le retrouver sur le site internet du S.P.P.P.Y. 



ORGANISER LA CIRCULATION ROUTIERE DU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : 

COMMENT SôY PRENDRE ? QUE FAUT-IL FAIRE ? 

 

Septembre 2013 Page 66 

 

Figure 27: Liste des points noirs de la région grenobloise 

Points noirs en termes 

de vulnérabilités 

naturelles 

Les points de captage des eaux sur la commune de Varces-Allières-et-Risset 

La réserve naturelle des Isles du Drac 

Les points de captages sur la commune de Vizille 

Point noirs en termes 

de vulnérabilités 

humaines 

La station de lavage de la commune de Fontaine (au cîur dôune zone dôactivit® 

commerciale) 

Le stationnement de TMD aux abords dôun restaurant routier sur la commune de 

Voreppe 

Le stationnement de TMD au péage de Voreppe durant la nuit 

La traversée de Le Pont de Claix par les TMD 

Points noirs en termes 

dôinfrastructures 

 La D529 qui ne semble pas adaptée au trafic important de marchandises donc de 

matières dangereuses 

Le rond-point du Rondeau (pour sa configuration plutôt complexe) 

Le passage sous tunnel de la RN 85 qui oblige certains poids-lourds à passer par le 

centre de la commune de Le Pont de Claix.  

La sortie de lôA480 direction Voreppe dans le sens Grenoble/Lyon (avec un 

carrefour plutôt accidentogène) 

La proximit® de lôA480 avec le stockage dôhydrog¯ne dôune industrie située juste en 

contrebas de lôautoroute 

Points noirs en termes 

de flux TMD 

Le trafic important sur lôA480 longeant les zones urbaines importantes, notamment 

des zones dôactivit®s commerciales 

 

 Deux de ces points noirs devaient être étudiés de manière plus précise cette année : la 

station de lavage de Fontaine et le rond-point du Rondeau.   

 

En ce qui concerne la station de lavage de Fontaine, elle fut lôun des principaux sujets abord®s 

au cours des réunions avec les principaux générateurs de flux et transporteurs.  

Cette station de lavage se trouve aujourdôhui menac®e de disparition en raison du projet 

dôextension de la zone commerciale ¨ proximit®.  

Les générateurs de flux et les transporteurs ont insisté sur la nécessité de maintenir une station 

de lavage en fonctionnement dans lôagglom®ration. Sa disparition entra´nerait lôobligation de 

se rendre dans la r®gion lyonnaise afin dôeffectuer un lavage, des trajets qui auraient un co¾t 

écologique et financier important.  

Compte-tenu de la problématique posée également par le restaurant routier de Voreppe, il a 

alors été évoqué la possibilité de créer une aire de station multiservices (lavage, 

stationnement, restauration) dans le p®rim¯tre dô®tude.  

Pour lôinstant, le projet est ¨ lô®tude.  
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En ce qui concerne le rond-point du Rondeau, une réunion devrait avoir lieu avec la DIRCE 

au cours du mois de septembre afin dô®voquer le projet de réaménagement de cette zone.  

 

Enfin, lôensemble de ces points noirs a été cartographié (figure 28) (La carte regroupe 

également les points-noirs liés au transport ferroviaire). 

 

Figure 28: Les points noirs de l'agglomération vis-à-vis du TMD dans la région 

Source : DREAL / UT 38 / Alice LIBERT 
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3.1.3. Etat des lieux des arrêtés de circulation poids-lourds dans la région 

grenobloise : un besoin de mise en cohérence ?  

 

Avant de pouvoir proposer des itinéraires et des horaires de circulation pour le 

transport de mati¯res dangereuses, il ®tait indispensable de faire lô®tat des lieux des 

restrictions actuelles de circulation dans la région grenobloise concernant les poids-lourds en 

général et les TMD en particulier. 

Les restrictions poids-lourds en général étaient indispensables à notre analyse dans la mesure 

o½, sôil nôest pas mentionn® explicitement, le TMD est concern® par les arrêtes de circulation 

pris pour les poids-lourds. Si nous nous étions limités aux restrictions TMD, alors nous 

nôaurions récoltés que peu dôinformations, cette question nôayant ®t® appr®hend®e jusquô¨ 

pr®sent quôau niveau départemental et non pas par les communes elles-mêmes.  

 

Nous avons donc dû faire appel à divers acteurs. Le premier sollicité fut la Direction 

D®partementale des Territoires de lôIs¯re (DDT 38). Celle-ci nous a informées que depuis 

2005, elle ne centralisait plus les arrêtés de circulation. Nous avons donc dû contacter la 

Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est (DIRCE) et le Conseil G®n®ral de lôIs¯re 

afin dôobtenir lôensemble des restrictions prises sur les voies départementales. Les cinquante 

communes du périmètre dô®tude ont également été contactées afin de recueillir celles prises 

sur les voies communales.  

Sur les 50 communes, nous avons reçu 48 réponses.  

 

  Nous avons récolté 282 restrictions de circulation dont le contenu est schématisé dans 

la figure 29 ci-après.  

- 268 interdisent ou limitent la circulation au-del¨ dôun certain tonnage (ligne rouge pour les 

poids-lourds en général, ligne violette pour le transit et ligne rose pour le TMD) 

- 1 restreint la circulation selon les heures de la journée (ligne orange) 

- 5 interdisent ou limitent la circulation au-del¨ dôun certain tonnage et en fonction des heures 

de la journée (ligne jaune) 

- 6 rendent obligatoire la circulation sur certaines voies (ligne continue bleue) 

- et enfin 2 conseillent la circulation sur certaines voies (ligne en tirée bleue).  

Nous pouvons constater aussi que parmi les 279 arrêtés de circulation analysés, 27 

concernaient des voies départementales, nationales ou autoroutières. Les 252 autres, des voies 

communales.  
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ĄAnalyse  générale 

Figure 29: Les restrictions de circulation dans la région grenobloise 

  

 

La carte ci-dessus pr®sente lôensemble des arr°t®s en vigueur réglementant la 

circulation des poids-lourds en général et des transports de matières dangereuses en particulier 

dans la région grenobloise (voir annexe 13) 

Lô®chelle de cette carte ne permet pas de faire une analyse fine des restrictions de circulation, 

mais elle donne cependant quelques informations importantes.  
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 Elle pr®sente tout dôabord lôensemble des axes de la r®gion. Nous distinguons bien la 

densité du réseau routier. Elle permet également de rep®rer le lieu dôimplantation des 

principaux industriels générateurs de flux qui, pour rappel, génèrent 94% des flux de transport 

de matières dangereuses imputables aux industriels (ne sont pas comptabilisés par conséquent 

les stations-service et les distributeurs de fioul).  

Six de ces neuf industriels sont implantés sur les plateformes chimiques du Sud de 

lôagglom®ration (quatre ¨  Le-Pont-de-Claix et deux à Jarrie).  

Ils se situent tous à proximité des autoroutes, ¨ lôexception de ceux de la plateforme chimique 

de Jarrie.  

 

 Nous constatons également, au vu de la localisation des voies réglementées par les 

arrêtés de circulation, que ceux-ci ont été pris dans un but précis. Nous retrouvons deux types 

dôarr°t®s :  

- ceux interdisant ou limitant la circulation sur des voies non adaptées (routes trop étroites, 

sinueuses, en pente, etc.).  

- et ceux qui souhaitent éviter la circulation sur la voie en raison de la proximité de 

population, dôune trop forte fréquentation ou du passage au centre-ville des communes.  

Il  est ¨ noter que les arr°t®s interdisant ou limitant la circulation sur une voie nôinterdisent pas, 

dans la très grande majorité des cas, la desserte locale.  

 

 Nous remarquons également que si les arrêtés de circulation couvrent bien lôensemble 

du périmètre, peu sôappliquent au centre de lôagglom®ration. On peut alors se demander si les 

restrictions sont suffisantes afin dô®viter la circulation des poids-lourds dans cette zone. Nous 

verrons lors de notre analyse détaillée si cela se confirme.   

 

 En effet, une analyse détaillée était n®cessaire afin dô®valuer la coh®rence des arr°t®s 

de circulation. Nous avons choisi de le faire dans différentes zones correspondant aux 

différentes entrées et sorties du territoire ainsi que sur le cîur de lôagglom®ration. Nous avons 

donc analysé :  

- le Nord/Ouest de la région grenobloise 

- le Nord/Est 

- le centre de lôagglom®ration 

- et le Sud 

Nous avons ensuite réalisé un bilan des diverses informations récoltées.  
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ĄLes restrictions de circulation dans le Nord/Ouest de la région grenobloise 
 

La zone Nord/Ouest (figure 30 et annexe 14) correspond ¨ celle o½ les flux dôentr®e et 

de sortie de matières dangereuses sont les plus importants.  

Figure 30: Les restrictions de circulation dans le Nord/Ouest de la Région Grenobloise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En observant les restrictions prises sur les voies départementales, nous remarquons 

que la 1092, la 1532 et la 1085 (pour cette derni¯re, jusquô¨ son intersection avec la D 1075) 

sont toutes trois interdites aux poids-lourds de transport de matières dangereuses. La D 520 A 

est interdite aux poids-lourds de plus de 7,5 tonnes. Et la D 3C aux poids-lourds en transit. 
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Ainsi, la seule départementale pouvant être empruntée par les poids-lourds afin de rentrer et 

de sortir du territoire est la 1075.  

Cependant, sur cette même 1075, les poids-lourds de plus de 3,5 tonnes ont interdiction de 

circuler dans lôensemble de la travers®e de la commune de Saint-Egrève (sauf pour les 

livraisons). Ainsi, trois solutions se présentent aux conducteurs de poids-lourds. Ils peuvent 

soit :  

- circuler sur lôautoroute A 48 d¯s lôentr®e dans le p®rim¯tre 

- circuler sur la d®partementale 1075 et emprunter lôentr®e 13 de lôautoroute A 48 afin dô®viter 

Saint Egrève 

- circuler sur la départementale 1075 puis la contourner dans Saint-Egrève en empruntant des 

voies parall¯les o½ il nôexiste pas dôinterdiction (ce qui semble fastidieux mais pas 

impossible).  

De plus, à Saint Martin le Vinoux, les rues longeant la nationale 481 sont interdites  aux plus 

de 7,5 tonnes et un itinéraire obligatoire a été mis en place pour les camions concernés. Ainsi, 

ils doivent obligatoirement emprunter la nationale 481.  

Sur cette nationale 481, le transit est interdit aux plus de 3,5 tonnes sur le territoire communal 

de Grenoble. Comme nous le verrons plus tard, un arrêté préfectoral les oblige à emprunter 

lôautoroute A 480, la nationale 87 (Rocade Sud) et lô®changeur de lô A 41.  

 

Si lôon observe maintenant les autres restrictions de circulation, nous constatons que 

certaines communes ont interdit ou limité lôacc¯s ¨ leur centre-ville. Ainsi, à Moirans lôacc¯s 

est interdit aux plus de 9 tonnes, à Sassenage, au plus de 3,5 tonnes.  

A Saint-Egr¯ve, ce nôest pas seulement la d®partementale 1075 qui est interdite aux poids-

lourds de plus de 3,5 tonnes (sauf pour les livraisons), mais lôensemble du centre-ville.  

Des arrêtés interdisent également la circulation ponctuellement sur des voies non adaptées aux 

camions (exemple à Moirans où deux chemins sont interdits aux plus de 32 tonnes).  

 

Enfin, au vu de la localisation du générateur de flux présent dans cette zone, nous 

pouvons constater quôil nôa pas de contraintes particuli¯res pour se faire livrer ou exp®dier ses 

matières dans la mesure où il se situe à proximité du péage de Voreppe donnant accès aux 

autoroutes A 48 et A 49.  
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A RETENIR POUR LE NORD/OUEST DE LA REGION GRENOBLOISE 

Les arr°t®s ne pr®sentent pas dôincoh®rence et semblent avoir ®t® ®tablis afin 

dôinciter les poids-lourds à circuler sur les axes principaux. Ils ne sont cependant 

pas assez restrictifs pour lôimposer.  

 POUR LE TRANSIT  

- Interdiction de circuler dans Grenoble. Les poids-lourds doivent emprunter           

lô A 480,  la nationale 87 (Rocade Sud) et lô®changeur de lôA 41.  

 

POUR LA DESSERTE 

Si le conducteur du poids-lourd souhaite passer par le Nord de Grenoble, il doit 

circuler soit :  

- sur lôA 48 puis la N 481 

- sur la D 1075, lôA 48 et la N 481 

-sur la D 1075, des voies parallèles à la D 1075 dans Saint Egrève et la N 481 (si 

plus de 7,5 tonnes) 

- sur D 1075, des voies parallèles à la D 1075 dans Saint Egrève et de nouveau la D 

1075.  

 

Si le conducteur du poids-lourd souhaite passer par lôOuest de Grenoble, il doit 

circuler soit :  

- sur lôA 48 et lôA 480   

- sur la D 1075, des voies parall¯les ¨ la D 1075 dans Saint Egr¯ve, puis lôA 480 
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Ą Les restrictions de circulation dans le Nord/Est de la région grenobloise 

Figure 31: Les restrictions de circulation dans le Nord/Est de la région grenobloise 

 

Au vue des restrictions prises sur cette zone (figure 31 et annexe 15), nous pouvons 

faire le même constat que pour la zone Nord/Ouest. 

Lôexamen des arrêtés pris au niveau des voies départementales montre quôils ont ®t® pris de 

telle façon que les poids-lourds sont quasiment dans lôobligation dôemprunter lôautoroute A 

41 jusquô¨ la commune de destination.  

En effet, les départementales 523, 10 et 10 A sont toutes interdites aux plus de 7,5 tonnes, la 

1090 aux plus de 6 tonnes. Les sorties dôautoroute impliquent donc des impossibilit®s de 
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circulation pour les plus de 7,5 tonnes dans la mesure o½ les voies quôils devraient emprunter 

sont soit directement interdites, soit rejoignent une voie qui lôest.  

Les chauffeurs de poids-lourds peuvent donc emprunter lôautoroute A 41, emprunter la sortie 

la plus proche de la commune à desservir et continuer sur les voies qui ne leur sont pas 

interdites. Ils peuvent ®galement ne pas circuler sur lôautoroute, ni sur les voies 

d®partementales non interdites et nôemprunter que des voies communales jusquô¨ leur 

destination.  

 Les poids-lourds en transit ont obligation dôemprunter la nationale 87 jusquô¨ lôautoroute A 

41. Ils prennent donc par la suite cette autoroute.  

Pour pouvons ®galement noter que la portion de lôautoroute A 41 sur le territoire de Crolles 

est conseillée pour la traversée de la commune.  

 

 Malgré les nombreuses interdictions, le générateur de flux présent dans la zone peut 

néanmoins être desservi par lôautoroute A 41 (entrée ou sortie 25) et la départementale 11.  

 

 De plus, nous constatons également que certaines communes ont, ici aussi, mis en 

place des restrictions afin dôinterdire la circulation des poids-lourds sur les voies non adaptées 

(exemple de Corenc où le nord de la commune est interdit aux camions de plus de 3,5 tonnes).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A RETENIR POUR LE NORD/EST DE LA REGION GRENOBLOISE 

Les arr°t®s ne pr®sentent pas dôincoh®rence et semblent avoir été établis afin 

dôinciter les camions ¨ circuler sur lôautoroute A 41 jusquô¨ la commune ¨ 

desservir. Ils ne sont cependant peut-être pas assez restrictifs pour empêcher la 

traversée des communes.  

 POUR LE TRANSIT  

Obligation de circuler sur la nationale 87 (Rocade Sud) jusquô¨ lôintersection avec 

lôautoroute 41. Les poids-lourds empruntent donc cette autoroute par la suite car au 

vue des interdictions sur les d®partementales dans le secteur, ils nôont pas dôautres 

choix.  

 

POUR LA DESSERTE 

- Au vu des interdictions sur les départementales, les poids-lourds sont nombreux à 

emprunter lôautoroute 41 jusquô¨ la sortie la plus proche de la commune ¨ desservir. 

Ils empruntent ensuite des voies communales, non interdites à leur circulation.  

- Ils peuvent ®galement nôemprunter que des voies communales non interdites ¨ leur 

circulation mais il faut alors bien connaître le secteur.  
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Ą Les restrictions de circulation à Grenoble et dans les communes limitrophes  

Figure 32: Les restrictions de circulation à Grenoble et dans les communes limitrophes 

 

  

Lors de lôanalyse g®n®rale des arr°t®s de circulation, nous avions ®voqu® le fait que le 

cîur de lôagglom®ration semblait peu couvert. Cette tendance se confirme lorsque nous 

regardons cette nouvelle carte (figure 32 et annexe 16).  

Cependant, les arrêtés en vigueur restreignent fortement la circulation des poids-lourds.  
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 Pour les poids-lourds en transit, nous lôavions d®j¨ ®voqu® lors de lôanalyse de la zone 

Nord/Ouest, ils ne peuvent pas y accéder par lôentr®e Nord de la ville (N 481). Mais comme 

nous le montre cette carte, ils ne peuvent pas non plus entrer par lôOuest. En effet, les grands 

boulevards (Joseph Vallier, Maréchal Foch, Maréchal Joffre, Jean Pain et Clémenceau) sont 

interdits aux camions en transit de plus de 3,5 tonnes.  

Ils ne peuvent donc quôemprunter lôA 480, la nationale 87 et lô®changeur de lôA 41 ,  

obligatoires pour ce type de véhicules . Il leur est donc impossible de circuler en centre-ville.  

Cependant, nous savons que le transit ne représente que 10% des flux de matières dangereuses 

circulant dans la région grenobloise. Ainsi, 9 poids-lourds sur 10 peuvent encore circuler.  

 

 Si ces poids-lourds souhaitent desservir Grenoble même, ils peuvent circuler sur la 

nationale 481, la nationale 87 ou lôautoroute A 480 puis prendre presque nôimporte quelle 

voie communale (les grands boulevards nô®tant interdits quôau transit). Seule la 

départementale 1075 ne peut pas être empruntée par des poids-lourds TMD, du boulevard 

Joseph Vallier à la nationale 87.  

Sôils souhaitent aller vers le sud, ils peuvent passer par :  

- la nationale 481, puis des voies communales en évitant la départementale 1075 

- lôautoroute A 480, les grands boulevards, puis des voies communales en ®vitant la 

départementale 1075 

- lôautoroute A 480 jusquôau sud 

Sôils souhaitent circuler vers lôOuest ou vers lôEst, ils peuvent prendre :  

- lôautoroute A 480 et la nationale 87 

Cependant, dans la mesure o½ lôautoroute A 480 et la nationale 87 sont gratuites, nous 

pourrions penser que les poids-lourds ont tendance à les emprunter. Mais il est vrai aussi que 

ces voies sont saturées. Ainsi, le faible nombre de voies réglementées dans Grenoble peut 

entraîner la circulation de nombreux poids-lourds.  

 

 Lôindustriel générateur de flux présent dans cette zone (à Grenoble) se situe à 

proximit® des grands boulevards et de lôautoroute A 480. Sa desserte peut donc ne pas générer 

de circulation de mati¯res dangereuses dans le cîur de lôagglom®ration. Cependant, comme il 

existe dôautres possibilités de circulation, nous pouvons envisager le contraire (des matières 

dangereuses qui circuleraient dans la commune notamment si le poids-lourds empruntait la 

nationale 481).   
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 De plus, le nombre restreint dôarr°t®s indiquent que le ravitaillement des stations-

services peut se réaliser sans contrainte ou presque. Ainsi, les poids-lourds transportant des 

hydrocarbures à destination des stations-services circulent librement et surtout au cîur des 

villes et de leur centre.  

 

Quelques communes limitrophes ¨ Grenoble, comme Eybens ou Saint Martin dôH¯res, 

ont cependant limité lôacc¯s ¨ une partie de leur centre-ville (plusieurs voies sont interdites 

aux plus de 3,5 tonnes).  

La commune de Fontaine a même été plus loin en mettant en place des horaires de livraison 

pour les marchandises en général. Sur lôune des voies les plus commerçantes de la ville, les 

livraisons sont interdites entre 6h et 10h du matin. La commune évite alors les bouchons qui 

pourraient se former en ces heures de pointe.  

 

 

 

Ą Les restrictions de circulation dans le sud de la région grenobloise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A RETENIR POUR GRENOBLE ET LES COMMUNES LIMITROPHES 

Les arr°t®s ne pr®sentent pas dôincoh®rence mais ne sont pas assez restrictifs pour 

empêcher la circulation des poids-lourds dans Grenoble.   

 POUR LE TRANSIT  

- Interdiction de circuler sur la nationale 481 et les grands boulevards grenoblois. 

- Obligation alors dôemprunter lôA 480, la nationale 87 (Rocade Sud) et lô®changeur 

de lôA 41. 

 

POUR LA DESSERTE 

Quelle que soit la direction, il nôy a que peu dôinterdictions. Les possibilit®s sont 

nombreuses.  

 

LIMITATION HORAIRE  

A Fontaine, mise en place de restrictions horaires dans lôune des voies les plus 

commerçantes de la ville (interdit aux livraisons entre 6h et 10h).  
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Ą Les restrictions de circulation dans le sud de la région grenobloise 

Figure 33: Les restrictions de circulation dans le sud de la région grenobloise 

 

 Nous constatons grâce à cette carte (figure 33 et annexe 17) que six des neufs 

générateurs de flux sont implantés dans cette zone. Ils se situent sur les plateformes chimiques 

des communes de Le-Pont-de-Claix et de Jarrie. Il est donc intéressant et surtout 

indispensable dô®tudier attentivement les voies dôacc¯s ¨ ces plateformes.  
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 Entre Grenoble et Le Pont-de-Claix, les poids-lourds peuvent suivre plusieurs 

itinéraires : 

- ils peuvent circuler sur lôautoroute A 480 puis prendre la sortie 7 

- ils peuvent ®galement circuler sur lôA 480 ou emprunter des voies communales de Grenoble, 

puis prendre la nationale 87 et enfin prendre la d®partementale 1075 jusquô¨ atteindre la 

plateforme.  

Il est à noter que la départementale 1075 est cependant interdite aux poids-lourds TMD de 

plus de 3,5 tonnes juste apr¯s lôentr®e de la plateforme chimique et jusquô¨ la d®partementale 

1085. Les poids-lourds ne peuvent donc pas emprunter lôA 480 puis la nationale 1085 et 

remonter par la D 1075. Ils ne peuvent venir que par le Nord ou lôOuest de la commune. Cette 

restriction interdit donc lôacc¯s au centre-ville aux poids-lourds.  

 

Entre Grenoble et Jarrie, si lôon veut emprunter les principaux axes, il faut circuler 

nécessairement sur lôautoroute A 480 puis la nationale 85. Cette derni¯re nôest interdite 

quôaux plus de 8 tonnes ¨ partir de lôintersection avec la d®partementale 1091 à Vizille puis 

vers Notre Dame de Mésage et Saint Pierre de Mésage, dans le sens descendant, en raison de 

la forte déclivité de la voie.   

Un arrêté, en date de septembre 2013, a été pris à Jarrie. Il interdit la circulation des poids-

lourds TMD sur lôensemble des voies de la commune, exception faite de la route de 

lôElectrochimie et de la nationale 85.  

Mais cet arr°t® nôemp°che pas aux poids-lourds de circuler sur dôautres voies que les 

principales si elles ne sont pas sur la commune de Jarrie. Ainsi, ils peuvent circuler sur les 

voies quôils souhaitent jusquô¨ leur arriv®e dans Jarrie.  

 

 Concernant les autres communes, celles en p®riph®rie nôont, en g®n®ral, pas de 

restrictions de circulation ou seulement une seule justifiée par la non praticabilit® dôune voie.  

Côest le cas de Bresson, Brié-et-Angonnes, Valnaveys-le-Bas, Saint Georges de Commiers, 

Montchaboud et Saint Paul de Varces.  

La commune de Champ-sur-Drac a, quant à elle, interdit la circulation des poids-lourds de 

plus de 19 tonnes dans le centre du village, les voies nô®tant pas adapt®es pour supporter plus.  

Vif a également interdit la traversée de son centre ville aux plus de 7,5 tonnes en transit sur 

les départementales 1075, 63 et 63 C. Elle oblige également les poids-lourds concernés à 

emprunter lôautoroute A 51.  
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 Enfin, nous constatons que la commune de Claix a mis en place des restrictions de 

circulation dans son centre-ville afin dôinterdire au maximum la circulation en heures de 

pointe. Ainsi, les livraisons sont interdites entre 8h et 9h et entre 16h et 17 h.  

Elle a également mis en place des restrictions horaires et en fonction de la saison (été et hiver) 

sur les voies principales menant à deux lieux dits.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ą Bilan  

 

 Suite ¨ cette analyse d®taill®e par zone, nous pouvons constater quôil nôexiste pas 

dôincohérence majeure entre les différents arrêtés de circulation.  

En matière de transit, les poids-lourds sont contraints de prendre lôautoroute A 480, la 

nationale 87 (Rocade Sud) et lô®changeur de lôA 41.  

En matière de desserte, la tendance vise à favoriser les grands axes de circulation et ainsi ne 

pas emprunter les centres-villes ou des voies non adaptées. Mais, ces arrêtés ne sont pas assez 

restrictifs pour réellement empêcher la circulation dans les zones vulnérables.   

 

 

 

A RETENIR POUR LE SUD DE LA REGION GRENOBLOISE 

Les arr°t®s ne pr®sentent pas dôincoh®rence.     

POUR LE TRANSIT  

La traversée de la commune de Vif est interdite aux poids-lourds de plus de 7,5 

tonnes en transit avec lôobligation de circuler sur lôautoroute A 51. Cette  obligation 

montre que lôon veut privil®gier les grands axes et interdire la circulation en centre-

ville.  

 

POUR LA DESSERTE 

- Accès facile aux plateformes par les grands axes de circulation.  

- Cependant, si les chauffeurs de poids-lourds le veulent, ils peuvent accéder aux 

plateformes par des voies communales.  

 

LIMITATION HORAIRE  

Claix a interdit lôaccès à son centre aux livraisons entre 8h et 9h et 16h et 17h. 
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Si lôon reprend la carte des points noirs localis®s dans la r®gion grenobloise, on se rend 

compte quôaucune mesure nôest prise ¨ proximit® de nombre dôentre eux. Cela peut 

sôexpliquer par leur proximit® avec des grands axes de circulation (N 481, A 480, N85), non 

interdits à la circulation des matières dangereuses et même fortement empruntés par les poids-

lourds. Ce constat est particulièrement vrai dans le sud de lôagglom®ration, les points noirs se 

situant à proximité des plateformes chimiques de Pont de Claix et de Jarrie. La circulation du 

TMD à proximité y est donc obligatoire. 

 

La seule proposition de mise en cohérence qui pourrait être faite serait dôinterdire la 

circulation sur lôensemble de la d®partementale 1075 de Voreppe à Vif et ainsi interdire la 

traversée de Grenoble jusquôau croisement avec les grands boulevards, celle dôEchirolles et le 

nord de la commune de Le Pont de Claix. Les poids-lourds seraient alors contraints 

dôemprunter lôautoroute A 480 et ainsi dôéviter une zone à forte densité de population. Il 

faudrait poursuivre les investigations pour comprendre pourquoi une telle d®cision nôa pas 

encore été prise.  

 

Cependant, si le TMD peut être souvent concerné par les restrictions de tonnage des 

poids-lourds, ce nôest pas toujours le cas. Nous constatons alors que seulement six arrêtés 

interdisent ou limitent la circulation des matières dangereuses. Ainsi, la problématique est 

encore loin dô°tre r®ellement prises en compte. Nous pourrions faire des propositions afin de 

définir quelles voies devraient être interdites ou non au TMD mais la mise en place 

dôitin®raires de circulation permettrait de r®soudre ce probl¯me   

 

Nous pouvons donc constater que cette analyse a permis de faire lô®tat des lieux de la 

situation des restrictions de circulation dans la région grenobloise. Elle renforce également 

lôidée de la nécessité de mettre en place des itinéraires et des horaires pour la circulation des 

matières dangereuses.  
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3.2. Propositions 

 

 

 

 

 

3.2.1. Propositions pour lô®laboration dôitinéraires de circulation 

 

Ą Pour le transit de matières dangereuses dans la région grenobloise  

 

 Bien que ce type de transport ne représente quôenviron 10% des flux entrants et 

sortants du territoire ®tudi®, il appara´t n®cessaire de formaliser lôitin®raire des poids-lourds 

concernés. 

Lors de la cartographie et de lôanalyse des arr°t®s de circulation en vigueur sur le territoire de 

la région grenobloise tel que défini par notre p®rim¯tre dô®tude, nous avons pu constater quôil 

existait déjà des interdictions et obligations relatives aux poids-lourds en transit.  

Au vu de ces données, un tracé des voies empruntables peut être proposé (figure 34).  

 

Figure 34: Proposition d'itinéraire de 

circulation pour le transport de matières 

dangereuses en transit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPORTANT  

Dans le cadre de cette sous-partie, des propositions seront ®tablies quant ¨ lô®volution du 

projet et plus particulièrement sur les itinéraires et horaires de circulation des matières 

dangereuses dans la r®gion grenobloise. Par cons®quent, aucune de ces suggestions nôaura 

de valeur réglementaire ou de réelle existence pour le moment.  
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Celui-ci imposerait aux poids-lourds concern®s dôemprunter les autoroutes A 48, A 49, 

A 480, A 41 et la nationale 87 (Rocade Sud). LôA 49 sera privil®gi®e pour les transits vers le 

Sud.  

Il interdirait donc la circulation sur lôautoroute A 51 (partant vers le Sud), dans la mesure o½ 

celle-ci se termine à une trentaine de kilomètres de Grenoble, laissant place à la 

départementale 1075 qui traverse le massif de Trièves.  

 

Les voies rendues obligatoires par cet itinéraire sont exclusivement autoroutières. Ce 

choix est motivé par le fait que ces poids-lourds ne font que traverser la r®gion. Ils nôont donc 

pas besoin de circuler en centre-ville, il est alors préférable de les laisser emprunter les voies 

autoroutières.  

  

Ą Pour la desserte des matières dangereuses dans la région grenobloise 

  

Contrairement ¨ la circulation des mati¯res dangereuses en transit, il nôest pas encore 

possible, même après avoir cartographié et analysé les restrictions de circulation, dô®laborer 

un plan de circulation des poids-lourds de TMD desservant la région grenobloise. Il ne se 

dessine pas encore dôitin®raire(s) à privilégier et cela pour plusieurs raisons :   

- la desserte représente 90% des flux de matières dangereuses dans la région. Cela signifie que 

sur les 300 à 400 poids-lourds circulant dans la région grenobloise, 270 à 360 assurent la 

desserte. Cela représente autant de lieux de livraison ou dôexp®dition possibles (contrairement 

au transit qui ne fait que « passer », et qui ne peut quôaller et venir par le Nord/Ouest, le 

Nord/Est et le Sud en raison de la configuration géographique en « Y » de la région 

grenobloise).   

- ces multiples lieux nécessiteraient lô®laboration de plusieurs itin®raires et non pas dôun seul.- 

dôune commune ¨ lôautre, les types de voies limit®es ou interdites ¨ la circulation des poids-

lourds de TMD varient. Cela peut concerner les voies communales ou départementales, celles 

de centre-ville ou celle non adaptées à leur passage, etc. Ainsi, il est impossible de distinguer, 

pour lôinstant, quel type de voie serait susceptible dô°tre le meilleur choix pour la circulation 

des mati¯res dangereuses (bien que lôanalyse des restrictions montre quôil serait pr®f®rable de 

privilégier les grands axes).  

Cependant, le travail peut être facilement et rapidement engagé sur les industriels générateurs 

de flux.  
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 A partir de ce constat, nous pouvons donc proposer diff®rentes pistes dôactions à 

mener quant ¨ lô®laboration dôitin®raires pour les poids-lourds concernés par la desserte :  

- pour chaque commune : identifier et cartographier les lieux dôimplantation des distributeurs 

de fioul, des stations-service et des sites industriels susceptibles de produire ou de 

réceptionner des matières dangereuses. En fonction de leur localisation, nous pourrions :  

- croiser ces informations avec la cartographie des restrictions de circulation 

- croiser ces informations avec la cartographie de lôaccidentologie 

- mettre en évidence les voies qui pourraient accueillir ce type de transport (en fonction de la 

localisation des générateurs de flux, des restrictions actuelles de circulation et des voies les 

plus accidentogènes) 

- définir, pour chaque commune,  une (ou plusieurs) voie(s) que devront emprunter 

obligatoirement ces poids-lourds.  

Exemple : si le poids-lourd souhaitent se rendre dans la commune A, et quôil doit 

nécessairement, pour cela, traverser les communes B, C , D et E, il faudrait alors définir pour 

chacune des communes B, C, D et E une voie à emprunter obligatoirement. Lorsque ce poids-

lourd pénètrerait dans la commune A, il devrait alors emprunter la voie la plus courte et la 

plus rapide afin dôarriver ¨ destination, tout en ®vitant les zones les plus sensibles (sauf 

desserte locale).  

- lorsque la voie est choisie, se renseigner sur sa capacité à supporter une telle circulation.  

- adapter les itinéraires. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 La mise en place de ces itinéraires devrait être rendue obligatoire.  

 

 

 

OUTILS  

- Base de données des industriels, stations-service et distributeurs de fioul concernés    

   par lô®tude 

- Base de données Excel et MapInfo des arrêtés de circulation en vigueur 

- Logiciel MapInfo 

- Cartes des densit®s de population, dôemploi et dôaccidentologie 
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3.2.2. Propositions en matière de restrictions horaires : mise en place dôune 

charte de bonnes pratiques 

 

 Bien que le réseau routier soit dense malgré la configuration géographique en Y de la 

région grenobloise, il se trouve totalement saturé en heures de pointe (7h-9h et 16h-19h). Les 

bouchons sô®talent sur plusieurs kilom¯tres. Cela est particuli¯rement vrai ¨ partir du p®age de 

Voreppe en direction de Grenoble sur lôautoroute A 48, puis lôautoroute A 480 et la nationale 

87 (Rocade Sud).  

Les poids-lourds de transport de matières dangereuses se retrouvent donc bloqués dans ces 

bouchons, entourés de nombreux véhicules particuliers.  

Certes, le risque dôaccident est moins important car la vitesse est consid®rablement r®duite, 

mais il nôest pas nul. Ainsi, en cas dôaccident, les cons®quences pourraient être très graves, 

notamment pour la population (la vulnérabilité humaine augmentant considérablement durant 

ces périodes).  

 

 Côest dans ce cadre l¨, et afin de r®duire ce risque, que le S.P.P.P.Y. sôinterroge sur la 

possibilité de mettre en place des horaires de circulation pour les TMD dans la région 

grenobloise. 

Dans un premier temps, les réflexions se sont orientées vers une mesure à caractère 

obligatoire. Mais, suite aux réunions organisées avec les générateurs de flux et surtout avec 

les transporteurs, et devant les difficultés actuelles mentionnées par ceux-ci, il semble 

nécessaire de réfléchir à la mise en place dôhoraires conseill®s ¨ travers lô®laboration dôune 

Charte de bonnes pratiques.  

La Charte permet aux acteurs dôun m°me secteur de sôentraider afin de progresser dans leurs 

pratiques et de répondre aux attentes de leurs partenaires et clients.  

Lôadh®sion se fait sur une base volontaire. En adh®rant ¨ la Charte, chaque acteur prend des 

engagements. Elle permet bien souvent dôanticiper la r®glementation.   

 

 Comme nous lô®voquions un peu plus t¹t dans ce document, dans le cadre de lô®tat des 

lieux des territoires ayant déjà mené des études similaires, la ville de Paris a élaboré en 2006 

un document dénommé Charte de bonnes pratiques des transports et des livraisons de 

marchandises dans Paris.  
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En sôinspirant de ce qui a ®t® r®alis® ¨ Paris sur le transport de marchandises, mais aussi de 

diverses Chartes étudiées, la Charte grenobloise pourrait être structurée ainsi :  

- la préface  

- les principes fondateurs  

- les engagements des acteurs du transport routier de matières dangereuses 

- les signataires 

- les annexes 

 

Ą La Préface 

 

 La préface permettrait de rappeler le contexte du transport de matières dangereuses 

dans la région grenobloise. Il serait alors intéressant de décrire la démarche du S.P.P.P.Y. vis-

à-vis de la question du TMD et les principaux ®l®ments de lô®tat des lieux (flux et situation du 

réseau routier). Cela conduirait à expliquer la manière dont lôid®e dôune Charte de bonnes 

pratiques a germ® et lôutilit® de celle-ci.   

 

Ą Les principes fondateurs 

 

Dans cette partie, il sôagirait de d®finir et de d®crire des grands principes qui devraient 

°tre respect®s par lôensemble des signataires. Chaque principe se subdiviserait ensuite en 

plusieurs sous-principes.  

Dans la Charte grenobloise, ils pourraient se présenter de la manière suivante :  

 

¶ Les règles de « bonne conduite » 

- Respecter les principes et sous-principes inscrits dans cette Charte 

- Affirmer le besoin de circulation du transport de matières dangereuses 

- Rappeler les risques particuliers du TMD 

- Travailler ensemble afin dôoptimiser la circulation et la livraison des mati¯res dangereuses 

notamment en adaptant les horaires dôouverture des sites de chargement et de déchargement 

de matières dangereuses 
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¶ Le respect de la règlementation  

- Respecter les dispositions du règlement ADR 

- Respecter les itinéraires obligatoires et conseillés, en matière de transit et de desserte, du 

TMD dans la région grenobloise 

 

¶ Le respect des horaires de circulation 

- Privilégier, pour le transport de matières dangereuses, les horaires de circulation sur 

lôensemble du p®rim¯tre de la r®gion grenobloise tel que d®finis par le groupe de travail 

plénier, en évitant les heures de pointe, autrement dit entre 7h et 9h et 16h et 19h.  

 

¶ Le respect de lôenvironnement et des populations  

- Respecter lôenvironnement en termes tant dô®missions de polluants, que de risque, que 

dôoccupation de lôespace public, que du bruit 

- Respecter les populations en évitant les zones densément peuplées 

- Optimiser lôorganisation de la circulation des matières dangereuses afin dô®viter les 

mouvements inutiles et trop nombreux de poids-lourds de matières dangereuses  

 

 Cette liste est cependant loin dô°tre exhaustive mais permet de pr®senter quelques 

premières idées à inclure dans la Charte.  

  

Ą Les engagements des acteurs du transport routier de matières dangereuses 

 

 Il sôagirait ici de d®finir les grands moyens dôactions pouvant °tre mis en place par 

chaque type dôacteurs. Ainsi, les chargeurs, exp®diteurs et destinataires pourraient sôengager :  

- ¨ respecter  lôensemble des principes fondamentaux 

- à minimiser le nombre de mouvements de livraisons afin dô®viter que de trop nombreux 

poids-lourds circulent dans la région 

- ¨ adapter les horaires dôouverture de leurs sites de chargement et de déchargement afin 

dô®viter au maximum la circulation des poids-lourds TMD dans la région (exemples : 

ouverture plus matinale, entre 12h et 14h,  fermeture plus tardive, etc.) aux heures de pointe 
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Les transporteurs pourraient, quant ¨ eux, sôengager :  

- ¨ respecter lôensemble des principes fondamentaux et notamment à éviter la circulation en 

heures de pointe 

- à minimiser le nombre de mouvements de livraisons et tous les effets externes négatifs 

associés.  

- à transmettre et à présenter la Charte à leurs conducteurs 

 

Enfin, les pouvoirs publics pourraient sôengager :  

- à faciliter la mise en îuvre de cette Charte et à la faire évoluer 

- à mener des actions de promotion à destination du grand public des dispositions de cette 

Charte, en mettant notamment en évidence les difficultés du métier de chauffeur-livreur de 

transport de matières dangereuses et les risques que cela induit et les services rendus aux 

Grenoblois par la profession 

- à sensibiliser les services des communes de la région grenobloise aux règles de bonne 

conduite de la logistique TMD et des risques associés 

- ¨ am®liorer lôacceptabilit® du TMD et permettre lôimplantation dôinfrastructures facilitant le 

travail de la profession 

- à informer les populations sur les risques en présence et les conduites à tenir en cas 

dôaccident 

 

Ą Les signataires 

  

 Bien que la signature dôune Charte sôeffectue de mani¯re volontaire, voici quelques 

id®es dôacteurs qui pourraient être impliqués :  

- le S.P.P.P.Y. 

- les services de lôEtat : la DREAL Rhône-Alpes   

- les collectivités territoriales : le Conseil Régional de Rhône-Alpes, le Conseil Général de 

lôIs¯re, les 50 communes du périmètre défini, La Métro 

- les générateurs de flux 

- les acteurs du transport routier et notamment du transport de matières dangereuses : les 

transporteurs et les fédérations de transporteurs routiers, le SMTC 
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Ą Annexes 

 

-  la fiche dôadh®sion ¨ la Charte 

- les itinéraires de circulation, de desserte et de transit, des matières dangereuses dans la 

région grenobloise  

- la fiche récapitulative des « restrictions » horaires de circulation des matières dangereuses 

dans la région grenobloise  
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3.2.3. Propositions pour la suite des travaux à mener 

 

Au vue de lôavanc®e des r®flexions, les travaux pourraient être poursuivis selon les grands 

axes suivants. Cette mission pourrait éventuellement être confiée à un nouveau stagiaire.  

 

Ą Travailler sur les itinéraires de circulation  

¶ reprendre la proposition de plan de transit et la faire valider par le groupe de travail 

plénier 

¶ élaborer et cartographier (¨ lôaide du logiciel MapInfo) les itinéraires de desserte des 

matières dangereuses. Pour cela il conviendra de reprendre les documents relatifs à la 

cartographie et ¨ lôanalyse des restrictions de circulation ainsi que les propositions 

effectuées quant à leur élaboration. Dôautres suggestions pourront ®galement °tre 

faites.  

¶ Officialiser ces itinéraires (soit par arrêté, soit par le biais de la Charte de bonnes 

pratiques) 

 

Ą Travailler sur les horaires de circulation 

¶ trouver un compromis sur les horaires de circulation à mettre en place 

 

Ą Elaborer la Charte de bonnes pratiques 

¶ élaborer la Charte de bonnes pratiques relatives au transport de matières dangereuses 

dans la région grenobloise. Il faudra reprendre les propositions, évaluer leur pertinence 

et les compléter.  

¶ évaluer les potentiels signataires 

¶ réaliser des entretiens avec ces potentiels signataires et ®valuer sôils seraient favorables 

à la démarche  

¶ adapter la Charte en fonction des remarques de ces potentiels signataires 

¶ et faire adopter cette Charte 
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Ą Approfondir la r®flexion sur lôaire multiservices 

¶ suivre lô®volution de la situation de lôaire de lavage de Fontaine  

¶ approfondir la r®flexion sur la cr®ation dôune aire multiservices incluant une station de 

lavage, un parc de stationnement, une aire de repos et un restaurant (localisation, coût, 

surface, etc.) 

¶ élaborer un cahier des charges  

 

Ą Soumettre les propositions aux différents acteurs du territoire 

¶ organiser une nouvelle réunion où seront conviés les principaux générateurs de flux et 

les principaux transporteurs afin dô®voquer lôavanc®e des travaux et leur soumettre de 

nouvelles propositions, tant en termes dôitin®raires, que dôhoraires de circulation ou 

dôaire multiservices  

¶ évaluer leur ressentiment face à ces questions 

¶ leur faire valider le principe dôune Charte de bonnes pratiques 

¶ soumettre lôensemble des propositions aux services de gestion de crise afin dôobtenir 

leur avis  

 

Ą Suivre lô®volution des travaux sur la nationale 87 (Rocade Sud) et le rond point du 

Rondeau 

¶ prendre contact avec la DIRCE 

¶ tenir compte de ces travaux dans le tracé des itinéraires 

 

Ą Autres points 

¶ élaborer des propositions pour une prise en compte des itinéraires dédiés par les 

gestionnaires dôoutils dôaide ¨ la conduite (GPS).  

¶ faire des propositions concr¯tes quant ¨ lôam®lioration de la signal®tique TMD 

¶ examiner lôopportunit® de r®aliser un s®minaire dô®changes  

 

 

 

 

 



ORGANISER LA CIRCULATION ROUTIERE DU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : 

COMMENT SôY PRENDRE ? QUE FAUT-IL FAIRE ? 

 

Septembre 2013 Page 93 

 

CONCLUSION 

 

Le riche tissu industriel et la présence, notamment, de nombreuses entreprises 

chimiques dans la région grenobloise, ont conduit le S.P.P.P.Y à mener une réflexion sur le 

transport de matières dangereuses, en portant une attention particulier au transport routier.   

 

Cette d®marche, engag®e en 2011, aboutira ¨ la mise en place dôitin®raires et 

dôhoraires de circulation. Les itin®raires emp°cheront les poids-lourds dôemprunter des voies 

non adaptées, soit en raison de la non praticabilité de la route (tonnage trop important), soit en 

raison de la proximit® de la population et dôun environnement sensible qui risqueraient dô°tre 

gravement atteints en cas de contact avec une ou plusieurs matières dangereuses (la 

dangerosité de la matière étant ici en cause).  

Les horaires de circulation permettront dôinciter les conducteurs de poids-lourds à ne pas 

circuler durant les heures de pointe, limitant ainsi la surexposition des populations aux risques 

liés au TMD. Incitation, car la mise en place de ces horaires pourrait se faire par le biais dôune 

Charte de bonnes pratiques par laquelle les acteurs du TMD et notamment les transporteurs 

sôengageraient, de manière volontaire, à respecter ces horaires.  

 

 Afin de mener ¨ bien ce projet, lô®tat des lieux de la situation du transport de matières 

dangereuses est indispensable. Il ne sôagit pas de sôint®resser uniquement aux quantit®s de 

matières transportées mais également à leurs provenances, leurs destinations, leurs 

fréquences, etc.  

Lôidentification des vuln®rabilit®s et des points noirs ainsi que lôanalyse des restrictions de 

circulation permettent dôanalyser les zones, les voies les plus susceptibles dô°tre celles 

quôemprunteront les poids-lourds de TMD et inversement, même si la réflexion est longue.  

Mais, la réussite du projet dépend de la collaboration des différents acteurs du secteur.  

En effet, il est nécessaire de recueillir leur avis et propositions afin de construire un plan 

général de circulation le plus abouti et efficace possible en matière de réduction du risque.   

 

Les résultats obtenus lors de ces deux premières années permettent de voir émerger 

des pistes concernant le trac® des itin®raires voire de pouvoir ®laborer certains dôentre eux 

(exemples : lôitin®raire des poids-lourds en transit et celui des poids-lourds desservant les 

principaux g®n®rateurs de flux). Ils permettent ®galement dôidentifier les heures durant 

lesquelles, les transporteurs devraient sôengager ¨ ne pas circuler. 
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Enfin, bien que ce document sôattache ¨ vous pr®senter les diff®rentes ®tapes 

indispensables ¨ lô®laboration dôune bonne organisation de la circulation routi¯re des 

transports de matières dangereuses, et cela quelque soit le territoire concerné, il est à noter que 

chaque réflexion engagée doit être adaptée aux activités et aux problématiques locales.  
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ANNEXES 
 

ANNEXE n° 1 : Lettre de mission 

Etudiante : Violaine TANTOT 

Etablissement : DREAL Rhône-Alpes ï Unit® Territoriale de lôIs¯re 

Adresse : 44 avenue Marcelin Berthelot 

Téléphone : 04 76 69 34 34  

 

Maître de stage : Monsieur Jean-Pierre FORAY ï Chef de lôUnit® Territoriale de lôIs¯re 

Courriel : jean-pierre.foray@developpement-durable.gouv.fr 

 

Tuteur universitaire : Madame Pauline TEIXEIRA ï Directrice du Master 2 Gestion des 

Risques dans les Collectivités Territoriales (GRCT) 

Courriel : pauline.texier@univ-lyon3.fr 

 

Titre : Approfondissement des connaissances sur les transports de matières dangereuses 

par route dans la région grenobloise 

Mots-clés : Transport de Matières Dangereuses, circulation des matières dangereuses, 

itinéraires de circulation, horaires de circulation, région grenobloise 

Résumé :  

 

 Le Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions et des Risques dans la 

région grenobloise (S.P.P.P.Y.) est une instance locale permanente dôinformation, dô®changes 

et de concertation dans le domaine de lôenvironnement et des risques. Il est anim® par la 

DREAL Rh¹ne et h®berg® au sein de lôUnit® Territoriale de lôIs¯re.  

 

 Les membres de la commission « Aménagement du territoire et économie durables », 

au cours de leur réunion du 28 juin, ont souhaité que soit examinée la question du transport, 

notamment routier, des matières dangereuses dans la région grenobloise.  

Cette proposition répond également aux préoccupations très fréquemment exprimées par les 

riverains des sites chimiques. 

 

Un groupe de travail spécifique a été constitué et se réunit régulièrement depuis le 27 

septembre 2011. Côest au sein de ce groupe de travail quôil a ®t® propos® de travailler, dans un 

premier temps, sur la consolidation des données disponibles en matière de transports de 

mati¯res dangereuses dans la r®gion grenobloise. Lôobjectif ®tait dôavoir une vision plus 

globale des flux de matières dangereuses, des différents modes de transport et des points noirs 

(axes accidentogènes notamment). Ce travail a été initi® dans le cadre dôun stage ®tudiant 

dôune dur®e de 6 mois, qui sôest d®roul® dôavril ¨ septembre 2012. 

 

 

mailto:jean-pierre.foray@developpement-durable.gouv.fr
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A lôissue de lô®tude, il appara´t quôun travail dôapprofondissement est n®cessaire sur 

certains points, afin notamment dôaffiner la connaissance des flux et des vulnérabilités. 

En outre, la mise en cohérence des différents arrêtés réglementant la circulation des transports 

de matières dangereuses a été identifiée comme une tâche préalable à la poursuite des 

réflexions. Côest dans ce cadre quôun nouveau stagiaire a été recruté pour une durée de six 

mois, dôavril ¨ septembre 2013.  

 

Il sôagit donc de : 

¶ Sôapproprier la d®marche et les r®sultats de lô®tude r®alis®e dans le cadre du pr®c®dent 
stage ; 

¶ Identifier les différents acteurs intervenant sur la question des matières dangereuses 

(producteurs, utilisateurs, transporteurs, services de contrôle, services de sécurité, services 

gestionnaires des infrastructures, syndicats de chauffeurs routiers,  associations 

citoyennesé) ; comprendre leur positionnement et leurs attentes ; 

¶ Etablir des contacts aupr¯s de certains de ces organismes afin de finaliser lôobtention des 
donn®es manquantes en vue de lôam®lioration de la connaissance des flux et des 

vulnérabilités ;  

¶ Solliciter les organismes comp®tents afin dôobtenir la liste exhaustive des arrêtés 

r®glementant la circulation des transports de mati¯res dangereuses dans lôagglom®ration 

grenobloise ; 

¶ Analyser la cohérence des documents obtenus et produire une synthèse écrite et 

cartographiée ; 

¶ En lien avec les deux points pr®c®dents, r®fl®chir aux modalit®s dôorganisation (itin®raires, 

horaires, etcé) qui pourraient °tre propos®es pour diminuer les risques li®s aux transports 

de matières dangereuses par route ; 

¶ Examiner les modalit®s de fonctionnement des outils dôaide à la conduite et réfléchir à la 

faisabilit® dôune int®gration des donn®es concernant les transports de mati¯res 

dangereuses ; 

¶ Contribuer, en synthétisant les travaux réalisés  pour la partie TMD, aux travaux de la 

communaut® dôagglom®ration La M®tro, du Syndicat Mixte des Transports en Commun 

(SMTC) et de lô®tablissement public du Sch®ma de Coh®rence Territoriale de la R®gion 

Urbaine de Grenoble (SCOT RUG) visant lô®laboration dôun Livre Blanc de la logistique 

dans la région de Grenoble; 

¶ Réaliser une ou plusieurs présentations orales des investigations et des propositions devant 

les membres du groupe de travail. 

 

 

 

Missions :  

 

Ą Compl®ments de lô®tude pr®c®dente 

- Reprendre contact avec les stations-service qui nôavaient pas r®pondu ¨ lôenqu°te 

- Prendre contact avec les distributeurs de fioul 

- Prendre contact avec LAHGGLO et le CLUQ 

- Vérifier si une réponse a été obtenue de la part de la REG (études de vulnérabilité des  

captages AEP) 
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Ą Harmonisation des arrêtés de circulation 

- Reprendre les premi¯res investigations dôAlice Libert 

- Prendre contact avec le SMTC pour coordonner les actions (récupérer les informations en 

leur possession) 

- Poursuivre la collecte auprès des organismes concernés (Préfecture, Conseil général, 

communes) 

- Analyser la cohérence des documents 

- Prendre compte les horaires définis dans les arrêtés de circulation le cas échéant 

- Produire une synthèse écrite et cartographiée 

- Faire des propositions de mise en cohérence 

 

Ą Réflexion sur les itinéraires et les horaires 

- Organiser une réunion avec les principaux générateurs de flux (établissements industriels et 

stations-service) 

- Organiser une réunion avec les principaux transporteurs 

- Croiser avec les réflexions dans le cadre du Livre blanc sur la logistique 

- Réaliser un état des lieux des propositions des villes, au niveau national, où la question des 

horaires a été engagée. 

- Prendre en compte les cartes dôaccidentologie g®n®rale 

- Examiner les modalit®s de fonctionnement des outils dôaide ¨ la conduite 

- Organiser une visite des PC Gentiane (Métro) et Itinisère (Conseil général) 

 

 

Ą Contribuer au Livre blanc sur la logistique (Metro/SMTC/EPSCOT) 

- Se mettre en relation avec le SMTC (Anne Builles et Julie Blais) 

- Suivre les travaux dô®laboration du livre blanc (participation au séminaire) 

- Contribuer à la prise en compte des TMD dans le document (échéance très courte) 

 

Si le temps le permet : 

 

Ą Travailler sur les « points noirs è identifi®s dans lô®tude pr®c®dente 

- Prendre rendez-vous avec le maire de Voreppe pour évoquer la question du restaurant routier 

- Se rapprocher de la DIR Centre-Est pour ®voquer les questions relatives ¨ lôam®nagement de 

la rocade (accès pompier, Rondeau...) 

- Réexaminer la question de la station de lavage de Fontaine 

- Croiser avec les travaux en cours (notamment projet de cr®ation dôune aire logistique 

multimodale en entr®e dôagglo) 

 

Ą Autres points 

- Faire le REX de lôaccident r®cent de lôA49 

- Se repencher sur lôaccident de St Georges de Commiers 

- Examiner plus précisément les freins au report modal 

- Examiner les freins au report modal 
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ANNEXE n° 2 : Organigramme de la DREAL Rhône-Alpes 
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ANNEXE n°3 : Organigramme de lôUnit® Territoriale de lôIs¯re 
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ANNEXE n°4 : Charte des S.P.P.P.I. 
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ANNEXE n°5 : Le p®rim¯tre dô®tude 
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ANNEXE n°6 : La liste des industriels concern®s par lô®tude 
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ANNEXE n°7 : La liste des stations-service concern®es par lô®tude 
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ANNEXE n°8 : La liste des distributeurs de fioul concernés par 

lô®tude 

 ENSEIGNE COMMUNES 

1 Malaganne-Morel  CLAIX  

2 Tolino Energies Services DOMENE 

3 Carrefour Fioul Domestique SAINT EGREVE 

4 Charvet La Mure Bianco SAINT MARTIN DôHERES 

5 Thévenin & Ducrot Distribution  SAINT NAZAIRE LES EYMES  

6 Sarl Payre Produits Pétroliers MOIRANS  

7 Perona Transports et Combustibles ECHIROLLES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ORGANISER LA CIRCULATION ROUTIERE DU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES : 

COMMENT SôY PRENDRE ? QUE FAUT-IL FAIRE ? 

 

Septembre 2013 Page 110 

 

ANNEXE n°9 : Le questionnaire TMD ¨ lôattention des 

entreprises 
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ANNEXE n°10 : Le questionnaire TMD ¨ lôattention des stations-

service 
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ANNEXE n°11 : Le questionnaire TMD ¨ lôattention des 

distributeurs de fioul 
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ANNEXE n°12 : La liste des entretiens réalisés 

¶ ADAM Pierre (DDT de la Loire) 

¶ BERNE Gérard (DREAL Rhône-Alpes / SPIRAL) 

¶ CHARPENTIER Bruno (DREAL Haute-Normandie) 

¶ GALVEZ Grégory (chargé de mission « Risques Majeurs », Communauté 

dôAgglom®ration de Dunkerque) 

¶ Lôanimatrice du SPPPI de Toulouse  

¶ LASMOLES Nathalie (IER) 

¶ LENAIN Luc (Directeur de la Direction des Transports, Communauté 

dôAgglom®ration de Dunkerque) 

¶ LOZET Philippe (DREAL Haute-Normandie) 

¶ NEDELEC Brigitte (INERIS) 

¶ POURTAIN Éric (CYPRES) 

¶ TALEB Karim (Direction Développement Économique, Communauté 

dôAgglom®ration de Dunkerque) 

¶ TIJOU Romain (Stagiaire au Service Environnement, Pôle Azur Provence) 
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ANNEXE n°13 : Carte des restrictions de circulation dans la 

région grenobloise 
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ANNEXE  n°14 : Carte des restrictions de circulation dans le 

Nord/Ouest de la région grenobloise 


